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ET RETROUVE TOUTES
LES INFORMATIONS SUR : 
www.asso-sps.fr

JE TÉLÉCHARGE 
L’APPLICATION
MOBILE : ASSO SPS

0 805 23 23 36
J’APPELLE LE NUMÉRO VERT SPS 24H/7J

100 psychologues de la plateforme

Un dispositif de

Ré
al

is
ée

 p
ar

 a
c-

sa
nt

e.
co

m
 –

 ©
H

al
fp

oi
nt

_ 
Ad

ob
eS

to
ck

J’AI AUSSI BESOINJ’AI AUSSI BESOIN
D’ÊTRE SOUTENU·E

JE SUIS PROFESSIONNEL·LE DE LA SANTÉ

APA4-BesoinDetreSoutenu-ProSante2.indd   1 04/11/2020   14:07

Animation de la journée :
Catherine Cornibert, docteur en pharmacie, dirige les actions et la communication de SPS
Eric Henry, médecin généraliste, président de SPS, membre de l’URPS (Union Régionale des Professionnels 
de Santé) des médecins libéraux de Bretagne  

9H00  Accueil et bienvenue
 ●  Valérie Pécresse, présidente de la Région Île-de-France
 ●   Farida Adlani, vice-présidente de la Région Île-de-France, chargée des solidarités,  

de la santé et de la famille  

9H15 Introduction : quel avenir pour les professionnels de la santé ?
 ●   Thomas Fatôme, directeur général de la CNAM (Caisse Nationale d’Assurance Maladie)  

9H30   Crise sanitaire : quelles conséquences pour les professionnels 
de la santé ? Résutats d’enquêtes, d’études et témoignages

 Animation : Bernadette Fabregas, rédactrice en chef de infirmiers.com

 ●   Marie Pezé, docteur en psychologie, psychanalyste, responsable du réseau de consultations  
Sou�rance et Travail

 ●   Christine Chalut-Natal Morin, vice-présidente du CNSF (Collège National des Sages-Femmes)
 ●   Christine Julien, vice-présidente de l’ANPPO (Association Nationale des Préparateurs 

en Pharmacie d’O�cine) et rédactrice en chef de Porphyre, mensuel professionnel  
des préparateurs en pharmacie

10H30 Pause

10H45  Quels accompagnements à mettre en place pour la santé 
des professionnels de la santé ?

  Animation : Florence Robin, vice-présidente de SPS, psychiatre, docteur en psychologie, 
attachée de consultations de l’École polytechnique

 ●   Marion Trousselard, médecin en chef, département des neurosciences et contraintes 
opérationnelles, unité de neurologie du stress à l’IRBA (Institut de Recherche Biomédicale 
des Armées)

 ●   Wissam El Hage, professeur, MD, PhD, PUPH de psychiatrie à l’Université François Rabelais 
et au CHRU de Tours

 ●   Grégory Ninot, professeur à l’Université de Montpellier, Institut du Cancer de Montpellier, 
plateforme CEPS, directeur de recherches sur l’évaluation des Intervention Non Médicamenteuses 
(INM)  

 ●   Corinne Isnard Bagnis, professeur de néphrologie à l’Université de Paris VI,  
experte de la méditation en pleine conscience

 ●   Antoine Lutz, chargé de recherche au Centre de Recherche en Neuroscience de Lyon (CNRL), 
INSERM, expert de la méditation de pleine conscience
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Les psychologues de ce réseau possèdent la certifi cation CS30 et sont donc experts  en 
psychologie du travail et sur les risques psychosociaux : annuaire.sou� rance-et-travail.com

Les psychologues civils de ce réseau choisis par la Santé des Armées sont formés  
au syndrome post-traumatique. 

Ce réseau met à disposition un autodiagnostic pour évaluer votre sommeil  
et des experts pour accompagner l’amélioration de votre sommeil : https://reseau-morphee.fr/
la-prise-en-charge-des-troubles-du-sommeil-des-professionnels-de-sante

En partenariat avec :

Première consultation
 ou téléconsultation gratuite 
chez les psychologues après 

réorientation par PROS-CONSULTE

LE RÉSEAU NATIONAL 
DU RISQUE PSYCHOSOCIAL

Près de 1 000 psychologues, médecins généralistes et psychiatres

L’APPLICATION 
MOBILE ASSO SPS

0 805 23 23 36LE NUMÉRO 
VERT SPS

&

Plus de 100 psychologues de la plateforme PROS-CONSULTE

DISPOSITIF 
D’ACCOMPAGNEMENT 
PSYCHOLOGIQUE

ACCOMPAGNER ET SOUTENIR  LE PERSONNEL
SOIGNANT, SANITAIRE  ET MÉDICO-SOCIAL
www.asso-sps.fr

24h/24 7j/7 Anonyme 
et confi dentiel

DispositifSPS.indd   1 05/11/2020   07:23
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12H15 Pause 

12H30  Quels engagements des partenaires de SPS ? 
  Animation : Catherine Cornibert

 Vidéos des partenaires

13H15 Pause

13H30  Quelles recommandations opérationnelles pour l’avenir 
des professionnels de la santé ? 
Témoignages institutionnels, associatifs et universitaires 

  Animation : Laurent Chambaud, médecin de santé publique et directeur de l’École des Hautes 
Etudes en Santé Publique (EHESP) 

 ●   Julia Joannes, responsable adjointe du département Ressources Humaines en santé, direction 
de la stratégie de l’ARS Grand-Est

 ●   Didier Ja�re, directeur de l’o�re de soins et de l’autonomie à l’ARS Île-de-France
 ●   Jérome Voiturier, directeur général de l’UNIOPSS (Union Nationale Interfédérale des œuvres 

et Organismes Privés non lucratifs Sanitaires et Sociaux)
 ●   Julien Emmanuelli, membre de l’IGAS (Inspection Générale des A�aires Sociales), 

médecin de santé publique et co-auteur du rapport sur la prise en charge coordonnée 
des troubles psychiques

 ●   Anne Raynaud Postel, psychiatre, fondatrice de l’Institut de la Parentalité,  
experte en formation sur le management par attachement                       

 ●   Matthieu Sibé, maître de conférences en sciences de gestion à l’Institut de santé publique, 
d’épidémiologie et de développement de l’Université de Bordeaux

15H00 Pause

15H15  Conclusion : « Relation soignante et confiance » 
 ●   Pierre Carayon, professeur de médecine honoraire de l’Université de Franche-Comté, 

fondateur-administrateur de SPS
 ●   Patrice Couzigou, professeur émérite de médecine de l’Université de Bordeaux 

15H45 Fin
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C’est un immense honneur, pour la Région Île-de-France, 
d’accueillir, pour la troisième fois, le colloque de l’associa-
tion Soins aux Professionnels en Santé. Alors que les années 
précédentes, nous avions pu recevoir ce colloque au sein du 
Conseil régional d’Île-de-France, cette année, les circons-
tances sanitaires ont rendu notre rassemblement impossible. 
Fort heureusement, pendant toute la durée de la crise, l’as-
sociation SPS a redoublé d’e�orts pour poursuivre ses 
actions si bénéfiques pour les professionnels de santé. 
Ces actions sont d’autant plus nécessaires pendant cette pé-
riode de troubles.

Pendant le confinement, j’ai mis en place des opérations de 
soutien aux professionnels de santé afin de les aider à 
traverser la pandémie, et à améliorer un quotidien di¢-
cile. Dès le mois de mars, nous avons créé un fond d’urgence 
exceptionnel doté de dix millions d’euros, et réservé aux mé-
decins généralistes et spécialistes, aux sages-femmes, aux 
infirmiers libéraux et aux pharmaciens qui ont travaillé pen-
dant toute la période de confinement, afin de couvrir toutes 
leurs dépenses liées à la Covid-19. Nous avons également 
commandé trente millions de masques chirurgicaux, qui ont 
été mis à disposition des Ehpad, des hôpitaux, des départe-
ments, des communes. Tous les étudiants infirmiers, mobili-
sés pour renforcer les équipes des établissements en santé, 
ont perçu un complément de rémunération s’élevant à 1 537 
euros pour les étudiants en première année, et 1 827 euros 
pour les deuxièmes et troisièmes années. En partenariat avec 
Île-de-France Mobilités et la RATP, la Région a mis en place 
vingt-deux navettes réservées aux soignants pour desservir 
les hôpitaux. Nous avons, d’autre part, mobilisé les internats 
des lycées proches des hôpitaux, et vides lors du confine-
ment, afin d’y accueillir certains personnels soignants, pour 
l’hébergement ou le repos.

Cette année 2020 a été particulièrement rude pour tous les 
professionnels de santé. Nous allons donc leur renouveler 
notre soutien, pour une troisième année de partena-
riat avec SPS. Inédit, ce partenariat nous tient à cœur car 
nous sommes la seule région de France à nous être saisi du 
sujet des risques psychosociaux chez les professionnels en 
santé. Je tiens d’ailleurs à vous remercier, monsieur le Pré-
sident, cher Eric Henry, d’avoir fait émerger la question des 
risques psychosociaux chez les professionnels en santé dans 

le débat public, et de batailler chaque jour pour la reconnais-
sance de ce fléau, dont les chi�res sont alarmants. 

En ce moment, plus que jamais, la santé, le bien-être 
de nos soignants, est un enjeu crucial, et la réponse ap-
portée est celle de l’association SPS. Les professionnels de 
santé sont sur le front tous les jours depuis de début de l’an-
née, et même avant la crise. Il est urgent de faire bouger les 
lignes, et que le gouvernement cesse de fermer les yeux sur 
la situation des soignants. L’amélioration de leur qualité de 
vie, leur protection, doivent être notre priorité. J’ai eu l’oc-
casion de le rappeler il y a deux semaines, lors du seizième 
congrès des présidents de région, en demandant au premier 
ministre, Jean Castex, de donner aux régions toutes les com-
pétences de santé nécessaires à une meilleure cohérence 
avec le terrain, et une fluidité de l’action. La régionalisation 
de la compétence de santé par les régions, auraient large-
ment permis une meilleure gestion de la crise sanitaire. En 
quatre jours seulement, nous avons réussi à mettre en place 
une chaîne de commande, d’a�rètement et de distribution de 
trente millions de masques. 

Même en période de crise, la Région continue de soutenir les 
o�res de formation qui doivent, d’une part, répondre aux be-
soins en emploi sur le territoire, d’autre part, tenir compte des 
demandes d’entrée en formation, pour assurer un bon rem-
plissage de leur capacité. Dès cette rentrée, pour les infir-
miers, 243 places supplémentaires ont été ouvertes, et nous 
ouvriront 250 places de plus à la prochaine rentrée. C’est une 
preuve de l’implication de la Région, alors que l’état ne donne 
aucune visibilité sur les financements mobilisables. Cepen-
dant aujourd’hui, face à la pénibilité de leur travail, 40% des 
infirmiers souhaitent changer de métier, un chi�re particuliè-
rement dramatique. Les besoins des franciliens sont forts, et 
se pose clairement la question de l’attractivité des carrières 
et de la fidélisation dans les emplois. Sur le volet attractivité, 
pour mieux faire connaître ses formations, la Région a orga-
nisé, en lien avec les opérateurs de compétence (les OPCO) 
et l’Agence Régionale de Santé, une semaine de valorisation 
des formations des métiers du sanitaire et du social, du 23 au 
28 novembre. Alors que la fidélisation dans l’emploi échappe 
à la Région, elle s’y investit aussi, en proposant notamment 
des logements dédiés aux personnels soignants, puisque 
l’on sait que le logement en Île-de-France constitue un frein 
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 Accueil et bienvenue 

C’est un immense honneur pour la Région Île-de-France 
d’accueillir à nouveau les professionnels de la santé pour ce 
6e colloque national, cette fois-ci dans un format particulier, 
en visioconférence. 

La Région Île-de-France se félicite du partenariat de longue 
date construit avec SPS. Dès le début de la crise Convid-19, 
le dispositif SPS mis en place nous a permis de répondre 
présents aux situations de surcharge des professionnels de 
la santé mobilisés dans la réponse à la crise. Très tôt, avec 
notre présidente Valérie Pécresse, nous avions identifié qu’il 
fallait apporter une réponse à la situation de mal-être des 
soignants. En pleine crise Covid-19, on voit qu’il y a une aug-
mentation de la pénibilité, de la surcharge, de l’angoisse. SPS 
est une association réellement d’actualité. 

La crise du mal-être des soignants est un phénomène émer-
gent et, face à cela, dans le contexte de la crise actuelle, nous 
devons avoir une action proactive, d’écoute, d’accompagne-
ment, pour faire porter des projets auprès du gouverne-
ment. C’est ce que nous nous e�orçons de faire avec Valérie 
Pécresse. 

Pour rappel, quelques chi�res : 50% des professionnels 
de la santé sont concernés par le burn out, 27% des 
étudiants sont en situation de dépression. Face à ce 
constat, nous devons prendre conscience de la gravité de la 
situation. Dans le contexte de crise, les étudiants notamment 
doivent bénéficier d’un accompagnement face à l’angoisse 
qu’ils peuvent éprouver lorsqu’ils travaillent à l’hôpital ou 
en Ehpad. Par ailleurs, si l’on regarde du côté des infirmiers, 
40% veulent faire un autre métier, tellement la pression est 
grande lorsqu’ils sont en poste. Gérer les soignants au sein 
des structures est donc essentiel car ils ne peuvent soigner 
que s’ils sont en bonne santé physique et mentale.

Je suis donc très reconnaissante des actions réalisées par SPS 
qui a très vite décelé le lien essentiel qu’il faut avoir avec les 
soignants. Au-delà de la question de la qualité de vie des pro-
fessionnels de la santé, le partenariat noué avec SPS est aussi 
pragmatique car nous voulons agir pour que ces profession-
nels restent sur notre territoire. Concernant la plateforme 
d’écoute anonyme et gratuite SPS, cet outil se révèle ex-

trêmement précieux pendant la crise car il est important de 
pouvoir partager et mettre des mots sur son vécu à l’hôpital 
ou en ville. Depuis mars, près de 5 000 appels ont été re-
çus, et ce dispositif doit monter en compétence. D’autre part, 
nous avons conçu ensemble un deuxième outil : les journées 
de prévention dans les territoires franciliens, dans le cadre 
des Jades, les Journées d’Ateliers Dynamiques et d’Échanges 
en Santé. Ces journées nous ont permis de toucher plus de 
3 000 professionnels, pour leur donner des codes de com-
portement vertueux pour leur santé et pour prévenir les 
risques psychosociaux. L’idée est qu’ils aient des partenaires, 
qu’ils puissent anticiper le fait qu’ils vont aller mal et qu’ils 
doivent se faire aider. C’est la raison pour laquelle, avec Va-
lérie Pécresse, nous soutenons avec force ces ateliers Jades. 
Il faut souligner que SPS a développé, au fil des années, une 
vraie expertise, dans l’accompagnement des soignants, 
dans l’écoute et la prise en charge via les unités hy-
perspécialisées. 

Ce domaine d’intervention s’intègrent dans une batterie de 
solutions que nous avons mise en œuvre, des dernières an-
nées, pour renforcer l’o�re de soins. Être en bonne santé 
est la première priorité des franciliens, et plus large-
ment de Français. C’est pourquoi notre Région solidaire 
apporte tout son soutien pour répondre à cette priorité. Elle 
a ainsi attribué 50 millions d’euros à la santé, dont la moitié 
pour soutenir l’installation de professionnels en ville et l’exer-
cice pluridisciplinaire. Car nous sommes convaincues, avec 
Valérie Pécresse, que c’est ensemble que l’on va plus loin, 
avec les cabinets de groupe, les médecins, infirmiers, psy-
chologues, éducateurs…. C’est comme cela que l’on conçoit 
le soin.

La Région a également investi dans le déploiement du numé-
rique en santé et la promotion de nouvelles formes d’exer-
cices coordonnés. Nous avons été ainsi la première région à 
financer le déploiement de la télémédecine, avec des expéri-
mentations dans plusieurs départements. 

Notre objectif est d’être toujours plus attentifs aux condi-
tions de travail de nos soignants afin qu’ils se sentent bien en 
Île-de-France. ■

Valérie Pécresse   présidente de la Région Île-de-France

En partenariat avec

Farida Adlani   vice-présidente de la Région Île-de-France, chargée des solidarités, de la santé et de la famille

important. Notre plan de logement permettra de lancer la 
construction de 10 000 logements spécialement réservés 
aux personnels soignants. 

Nous voulons vous convaincre par notre action. Le partena-
riat privilégié que nous entretenons avec l’association SPS 
est le reflet de notre politique globale en matière de solidari-
té. Aider ceux qui soignent, c’est protéger les plus fra-
giles d’entre nous.

Chaque année, des initiatives émanent de votre colloque. 
Ce ne sont pas des paroles en l’air, le partenariat porte ses 

fruits. Ainsi, l’an dernier, les étudiants en santé vous avaient 
fait part des di�cultés auxquelles ils faisaient face, au même 
titre que les professionnels expérimentés. En 2021, les étu-
diants seront concernés par les aides de SPS. Que ce soit en 
matière de soutien ou de formation, ils auront été entendus. 
Vous pouvez donc compter sur le soutien de la Région Île-
de-France pour continuer à mener une politique ambi-
tieuse en matière de santé, et protectrice à destina-
tion de tous ses personnels. 

Je vous remercie pour votre implication et votre engage-
ment. ■
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Je voudrai tout d’abord saluer les actions de SPS qui, d’après 
les chi� res récemment recueillis, sont en très forte augmen-
tation dans ce contexte très particulier. En e� et, nous antici-
pons une année avec près de 10 000 appels sur le dispositif 
d’accompagnement psychologique SPS, ce qui est considé-
rable et montre l’apport de cette structure dans ce domaine. 
Je souhaite également, et tout particulièrement, saluer la 
création du premier réseau national du risque psychosocial, 
un dispositif très sollicité et qui intègre près de 1 000 psy-
chologues, médecins généralistes, psychiatres. À ce propos, 
j’aimerai rappeler que la santé mentale, avec la prévention 
des risques, est un domaine qui nous tient particulièrement à 
cœur. Je tiens, d’autre part, à souligner le travail majeur réa-
lisé par SPS en matière d’orientation et de prise en charge en 
structures dédiées pour les professionnels de santé en souf-
france psychologique qui nécessitent une hospitalisation.

L’Assurance Maladie est très attachée à tout ce qui peut en-
courager un parcours de soins organisé, avec le juste 
soin, au bon moment, avec le bon professionnel. Et de 
ce point de vue, ce type d’action est exemplaire. C’est la rai-
son pour laquelle l’Assurance Maladie est aux côtés de SPS 
depuis plusieurs années, avec un fi nancement depuis 2017 
qui a progressivement augmenté et qui traduit le champ 
d’intervention plus grand des actions de l’association.

Ce sont pour nous des actions importantes puisque nous 
sommes, partout sur le territoire, en relation quotidienne 
avec les professionnels de santé, et que nous sommes leurs 
premiers partenaires dans leur rôle quotidien de soignant. De 
plus, nous sommes nous aussi o� reurs de soins à travers le 
groupe Ugecam – le groupement d’établissement de santé 
de l’Assurance Maladie – en matière médico-social, prise 
en charge du handicap, réadaptation (près de 15 000 soi-
gnants travaillent dans nos structures de soins). De ce fait, 
nous touchons d’encore plus près les di�  cultés sanitaires que 
peuvent connaître les soignants, notamment en établisse-
ment, et nous sommes donc nous aussi des clients et utilisa-
teurs quotidien de SPS. 

Découlant de tout cela, j’aimerais vous confi rmer encore une 
fois tout le soutien de l’Assurance Maladie aux missions et au 
développement de l’association, et notre souhait de conti-
nuer à participer à l’élargissement de son champ d’interven-
tion.

Par ailleurs, je voudrais mettre en avant ce que l’on a pu faire 
pendant cette période de crise, et notamment durant la pre-
mière vague pour accompagner les professionnels de santé. 
Beaucoup d’acteurs sont venus en soutien, et notamment les 
collectivités territoriales. L’Assurance Maladie a ainsi lancé 
plusieurs initiatives au niveau national, tels que le dispositif 

d’accompagnement fi nancier des professionnels confrontés 
à des chutes d’activité extrêmement importantes, ou encore 
les mesures d’arrêts de travail dérogatoires pour les profes-
sionnels libéraux. Tout ceci s’intègre dans notre rôle qui est 
de fournir, au-delà de l’accompagnement et des soins, des 
revenus de remplacement aux professionnels confrontés à 
des situations exceptionnelles les empêchant de travailler.

Cette période a, d’autre part, été pour nous une période 
d’expérimentations et de dérogations assez intenses pour 
accompagner une organisation des soins spécifi que. Cela a 
notamment été le cas avec le développement massif des 
téléconsultations, qui ont explosé durant cette crise, en 
accompagnant les professionnels, en prenant en charge 
à 100% cette téléconsultation. En outre, nous mettons en 
œuvre, depuis la parution du décret du 15 septembre, le 
dispositif de reconnaissance de la maladie Covid-19 
comme maladie professionnelle pour les soignants.

Face cette deuxième vague, nous allons réactiver un certain 
nombre de dispositifs, notamment d’accompagnement in-
demnitaire, auprès des médecins spécialistes qui exercent en 
établissement de santé et qui sont confrontés à une limita-
tion forte d’activité due aux déprogrammations. En parallèle 
à ce soutien, nous essayons de tirer les leçons de la première 
phase et d’engager des discussions conventionnelles. En ef-
fet, ces évolutions d’organisation du travail des profession-
nels, en ville, à l’hôpital, en médico-social, peuvent participer 
aussi à une forme de qualité de vie et de bien-être au travail.

Pour l’Assurance Maladie, le fait de pouvoir soutenir les 
professionnels de la santé dans leur exercice quoti-
dien, leur proposer des modes d’exercice plus regrou-
pés, coordonnés, participe au bien-être au travail. C’est 
le sens des travaux qui se relancent sur les communautés 
professionnelles territoriales de santé, du soutien à l’exercice 
coordonné entre professionnels de la santé, d’une télécon-
sultation que l’on veut pérenniser dans la durée, rendre plus 
accessible et dans un vrai parcours de soins. S’intègre dans 
tout cela une feuille de route sur le numérique en santé qui 
vise aussi à simplifi er la vie des professionnels, à leur donner 
davantage d’outils comme l’utilisation d’une messagerie sé-
curisée, du DMP, d’une e-prescription…

Nous avons besoin de soignants en forme : c’est cela qui 
permet d’abord à l’Assurance Maladie d’exercer sa mission 
de prise en charge des soins dans les meilleures conditions. 
Tout ce que nous faisons, tout ce que nous avons engagé 
dans les négociations vise à améliorer la prise en charge 
des assurés et à améliorer les conditions de travail des 
professionnels. ■

Quel avenir pour
les professionnels de la santé ?

Thomas Fatôme   directeur général de la CNAM (Caisse Nationale d’Assurance Maladie)

INTRODUCTION

Des fi ches repères pour préserver
le bien-être des professionnels de la santé

La période anxiogène vécue actuellement peut nuire à la qualité du sommeil. Chez les 

soignants, confrontés au stress extrême et à la fl ambée de demandes de soins, 

elle peut générer des troubles du sommeil notables et durables. Or l’insomnie 

fragilise la résistance vis-à-vis du stress,  diminue les performances et l’effi cacité au 

cours de la journée ; elle met soi-même en danger et peut également compromettre sa 

capacité à soigner les patients. 

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19

Quels sont les facteurs 
de risque ?

L’insomnie peut avoir pour causes : 

le stress, l’anxiété, la dépression (plus de la 
moitié des  cas),

le mode de vie  : consommation d’excitants 
(thé, boissons caféinées ou énergisantes), de 
tabac, consommation excessive d’alcool  ; pra-
tique d’une activité stimulante le soir (sport, 
écrans...)  ; rythme de vie irrégulier (travail en 
horaires décalés...),

un environnement défavorable au sommeil  :
bruit, lumière excessive, chaleur ou froid, mau-
vaise literie,

un évènement perturbant et stressant.
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Quels signes peuvent 
alerter ?

L’insomnie se définit par :

des difficultés d’endormissement à l’heure du coucher,

des réveils nocturnes fréquents ou prolongés,

des réveils prématurés le matin avec incapacité à re-
trouver le sommeil.

Elle s’accompagne d’un retentissement sur la qualité de la 
journée :

sentiment d’avoir mal dormi,

impression d’un sommeil non récupérateur et non re-
posant,

fatigue anormale ou manque d’énergie, somnolence 
diurne, troubles de l’attention et de la mémoire, diffi -
cultés de concentration, troubles de l’humeur, irritabi-
lité.

Pour exemple : prendre plus de 30 minutes pour s’endormir, 
ou passer plus de 30 minutes éveillé au milieu de la nuit, 
avec une durée de sommeil inférieur à 6 heures 30 par nuit 
représente un problème d’insomnie.

L’insomnie est occasionnelle ou transitoire quand elle ne dure 
que quelques nuits. Elle devient chronique lorsqu’elle se mani-
feste au moins trois fois par semaine, depuis au moins trois 
mois.

Répétée nuit après nuit, l’insomnie fragilise la résistance vis-à-
vis du stress et des agressions de la vie de tous les jours. Elle 
diminue les performances et l’efficacité. Elle est un facteur 
de risque d’accidents de travail.

L’insomnie précède souvent une dépression (elle multiplie 
par deux le risque dépressif) ou un burn-out. 

Insomnie

En partenariat avec
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(alcool, drogue, tabac)

Décompresser et se détendre, calmer son stress, oublier les moments difficiles 

vécus dans la journée… Face à l’épisode épidémique d’ampleur du Covid-19, le risque 

d’augmenter sa consommation de tabac, alcool ou autre substance psychoactive et 

de développer une addiction augmente. Or, pour un soignant, nuire à soi-même et à sa 

santé, c’est aussi compromettre la qualité des soins  aux patients.

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19

Quels sont les facteurs 
de risque ?

Les pratiques addictives résultent de l’interaction de facteurs 
individuels et environnementaux, et de facteurs liés au(x) pro-
duit(s) consommé(s) :

FACTEURS INDIVIDUELS 

vulnérabilité génétique à l’addiction, 

certains traits de personnalité (introversion, impulsivi-
té…), troubles du comportement et maladies psychia-
triques (anxiété, dépression, trouble bipolaire, troubles 
du comportement alimentaire…), 

expériences de vie (en particulier le stress précoce ou 
chronique) ; l’épuisement professionnel (ou burn out) 
notamment peut engendrer le besoin de consommer 
des produits pour « tenir le coup »

FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX

éducation familiale, 

contexte social, 

disponibilité aisée du produit addictif (c’est notamment 
le cas pour le tabac et l’alcool)…

FACTEURS LIÉS AUX PRODUITS

le type de substance psychoactive consommée a une 
infl uence sur l’évolution vers la dépendance (les pro-
duits les plus addictogènes sont le tabac, l’héroïne et 
la cocaïne),

l’âge de début de consommation, la fréquence et la 
durée de consommation, la quantité absorbée, le 
mode d’absorption infl uent sur la sévérité de la dépen-
dance.

1/3Conduites addictives

En partenariat avec

R
éa

lis
é 

p
ar

 l’
A

g
en

ce
 P

ro
fe

ss
io

n 
Sa

nt
é 

- 
©

 A
d

o
b

eS
to

ck

Conditions d’exercice diffi ciles, confrontation à l’affl ux de patients, sidération 

face à la brutalité de la maladie, craintes des pénuries et des contaminations, 

incertitude quant à la durée de la crise : autant de facteurs susceptibles 

de déclencher stress et épuisement physique et psychologique. Dans cette 

situation bien particulière, toute la communauté soignante, engagée dans la lutte 

contre le COVID-19, est exposée au risque d’épuisement professionnel (ou burn-out).

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19

Quels sont les facteurs 
de risque ?

Le burn-out est une conséquence du stress au travail, plus précisé-
ment du stress professionnel chronique. Parmi les principaux fac-
teurs de risque (auxquels se surajoutent les facteurs spécifi ques liés à 
l’épidémie et à la crise sanitaire actuelle) :

 L’intensité et l’organisation du travail : surcharge de travail, 
pression temporelle…

La charge émotionnelle importante : confrontation à des cas 
graves, à la souffrance et à la mort, à la détresse des familles…

 L’accroissement des procédures à respecter qui limitent 
l’autonomie et la spontanéité, le faible contrôle sur son travail.

Les difficultés dans les relations, les confl its.

L’insécurité, la crainte accrue de contaminer ses proches, la 
stigmatisation familiale et sociale du fait des risques encourus.

L’existence de ressources dans le travail – soutien social, collectif de 
travail, moyens techniques, matériels et humains suffi sants… – pro-
tège, à l’inverse, du burn-out.

1/2

Quels signes 
peuvent alerter ?

Les manifestations de l’épuisement profession-
nel sont plus ou moins aigues et peuvent être 
d’ordre :

Stress et burn-out

ÉMOTIONNEL
Anxiété, angoisse, tristesse, irri-
tabilité, hypersensibilité, absence 
d’émotion, sentiment de vide et 
d’impuissance, colère… au maxi-
mum détresse présuicidaire

COGNITIF
Troubles de la mémoire, de l’at-
tention, de la concentration, in-
décision, diffi cultés à faire des 
opérations simples…

COMPORTEMENTAL
– Repli sur soi, isolement social, dif-
fi culté à coopérer, comportement 
agressif, parfois violent, impulsivité, 
hostilité à l’égard des collègues…

– Besoin de consommer des produits ou des 
médicaments pour « tenir le coup » (café, tabac, 
alcool, drogue, somnifères, anxiolytiques…).

MOTIVATIONNEL
Désengagement progressif, 
baisse de motivation et du 
moral, doutes sur ses propres 
compétences, perte de confi ance 

en soi, sentiment de ne pas être en mesure 
de faire face à la situation…

PHYSIQUE
Fatigue généralisée, troubles du 
sommeil, tensions musculaires, 
douleurs articulaires, crampes, 
maux de tête, vertiges, perte d’ap-
pétit, troubles gastro-intestinaux…
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En première ligne face à la pandémie de coronavirus, les soignants sont durement 

éprouvés tant physiquement que mentalement. Ainsi, l’exposition à un 

événement traumatisant hors du cadre des expériences habituelles, comme 

la confrontation brutale à la mort de ses pairs, peut avoir des conséquences 

psychologiques immédiates, mais aussi à plus long terme.

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19

Quels sont les facteurs 
de risque ?

Le deuil survenant en contexte traumatique, comme 
la pandémie actuelle, cause un choc et une douleur par-
ticulièrement intenses. Les circonstances du décès sont 
vécues comme brutales, inattendues, absurdes, injustes 
et, parfois, particulièrement traumatisantes si l’on a as-
sisté à la mort du soignant. L’ensemble de cette situa-
tion fait du deuil une épreuve particulièrement diffi cile 
à affronter.
Lors de la confrontation à ce type d’événement trau-
matisant, certains éprouvent un stress qui peut être 
intense, que l’on peut qualifi er de normal dans un tel 
contexte (peur, panique, confusion, sentiment d’impuis-
sance ou d’horreur). D’autres font l’expérience d’une 
blessure psychique ou d’un traumatisme psychique.

Certains facteurs augmentent le risque de survenue 
de troubles chroniques :

Les facteurs liés à l’événement : intensité, du-
rée de l’exposition…

Les facteurs liés à la personne : antécédents 
de troubles psychiatriques, antécédents de 
confrontation à des traumatismes même sur-
montés, isolement social…

Le soutien reçu par l’entourage, la hiérarchie, l’État… 
a, en revanche, un rôle protecteur.

1/3Faire face au deuil 
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En partenariat avec

(alimentation, repli sur soi, agressivité)

Le risque de troubles du comportement – conduites alimentaires, repli sur 

soi, comportement agressif… – se trouve accru par la crise sanitaire actuelle qui 

modifie le quotidien de chacun et majore le stress et l’anxiété.

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19

Quels sont les facteurs 
de risque ?

Un certain nombre d’habitudes et de comportements se retrouvent 
bouleversés par l’épisode épidémique, touchant notamment :

La vie professionnelle (surcharge de travail, pression tem-
porelle, charge émotionnelle…).

Les relations familiales (équilibre mis à mal, tensions, 
confl its, crainte de contaminer ses proches…).

La gestion des denrées alimentaires (manque de temps 
pour les courses, stockage réalisé par crainte de pénuries, 
diffi cultés à organiser les repas…).

L’activité physique (pratique limitée par le confi nement 
ou par le manque de temps).

Ces bouleversements induisent des risques :

De perturbation dans les conduites alimentaires : res-
triction, perte d’appétit, crises boulimiques, grignotage 
intensif.

De manifestations d’ordre comportemental et/ou 
interpersonnel : repli sur soi, comportement agressif, 
parfois violent, impulsivité, hostilité à l’égard des collè-
gues…

1/3Troubles du comportement 
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Quels signes 
peuvent alerter ?

LA PERTE D’APPÉTIT
Elle peut être associée à un amaigrissement 
(perte de poids rapide et régulière, visible 
sur le visage, aux vêtements dans les-
quels on fl otte), une fatigue et un manque 
d’énergie, des problèmes de sommeil, des 
troubles de l’humeur (tristesse, humeur dé-
pressive ou profonde détresse).

LA CRISE DE BOULIMIE
Elle combine l’ingestion d’une grande quantité d’ali-

ments dans un temps court, avec le senti-
ment d’une perte du contrôle alimentaire 
(ne pas contrôler la quantité, ne pas pou-
voir s’arrêter). Elle peut s’accompagner 
d’un comportement compensatoire pour 
prévenir la prise de poids (vomissements, 
jeûne, prise de médicaments, exercice 
physique excessif), d’une sensation de 

malaise physique (sensation d’avoir trop mangé), mais 
aussi psychique (culpabilité, autodépréciation).

LES MANIFESTATIONS COMPORTEMENTALES 
ET/OU INTERPERSONNELLES
Elles peuvent se traduire par un repli sur 
soi, un isolement social, une perte d’en-
vie et de plaisir, une moindre implication 
dans les relations et dans les activités 
que l’on aime, des réactions phobiques 
en lien avec le travail, une dépersonna-
lisation, une diminution de l’empathie, 
de l’impulsivité, de l’hostilité à l’égard 
d’autrui, des comportements addictifs... 
La personne a du mal à gérer ses émotions, se sent 
triste, préfère rester seul, ne prend plus de plaisir 
à rien, ou bien ressent de la colère, est irritable, a 
un comportement agressif… Ces manifestations 
peuvent s’accompagner de changements dans le 
sommeil (insomnie) et l’alimentation.

Ces troubles du comportement peuvent être les 
signes d’un épuisement professionnel (ou burn-
out) ou d’une dépression qui nécessitent d’être 
pris en charge sans attendre.
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La communauté de soignants vit et affronte de plein fouet la situation exceptionnelle 

engendrée par l’épidémie de COVID-19. Cette période anxiogène expose 

certains au risque de dépressions sévères et de pensées ou crises suicidaires.

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19

Quels sont 
les facteurs de 
risque ?

Le suicide est un phénomène multifactoriel et 
complexe, dans lequel différents facteurs inte-
ragissent les uns avec les autres. Trois types 
de facteurs de risque peuvent être identi-
fi és :

Les facteurs primaires : troubles 
psychiatriques (notamment la dé-
pression), antécédents personnels et 
familiaux de suicide, communication 
d’une intention suicidaire, impulsivité, 
développement de conduites addic-
tives (alcoolisme, toxicomanie). Ces 
facteurs, qui peuvent s’additionner 
et interagir entre eux, ont une valeur 
d’alerte importante.

Les facteurs secondaires : pertes pré-
coces des parents ou abandon, iso-
lement social, diffi cultés fi nancières, 
soucis professionnels (contraintes de 
travail génératrices de stress chro-
nique, forte exigence psychologique et 
absence de marges de manœuvre…), 
événements de vie négatifs/doulou-
reux, confl its majeurs...

Les facteurs tertiaires : l’apparte-
nance au sexe masculin, l’âge (grand 
et jeune âges sont fortement exposés).

L’intégration sociale, le développement de 
liens sociaux diversifi és (soutien familial, rela-
tions amicales diversifi ées, soutiens associatifs) 
sont, quant à eux, reconnus comme étant de 
puissants facteurs de protection contre le sui-
cide.

1/3Risque suicidaire
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6 fi ches pour les professionnels de la santé

et stress post-traumatique
Face à l’affl ux massif de patients atteints du COVID-19 dans les services

hospitaliers, une prise en charge qui diffère de l’accoutumée, de nombreux décès ou 

encore le risque de contamination, les soignants peuvent être confrontés à des troubles 

psychopathologiques et un stress post-traumatique. Outre la pandémie infectieuse, la 

pandémie est aussi psychique. Comment identifi er les personnels les plus fragilisés (y compris 

soi-même) et prévenir au maximum ce risque ?

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19
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En partenariat avec

De quoi parle-t-on ?
Les soignants peuvent être confrontés à plusieurs risques de troubles 
psychiques :

    Les troubles anxieux qui se traduisent par des crises de panique, de 
l’angoisse, une boule au ventre persistante. Cet état anxieux peut-
être associé à des perturbations émotionnelles et des signes de fa-
tigue, voire d’épuisement physique.

    Les troubles dépressifs : les soignants épuisés peuvent ressasser les 
souvenirs négatifs induisant une tristesse, un manque de plaisir, l’im-
pression de ne pas avoir été à la hauteur. Premiers signes d’alerte : 
problèmes de sommeil et troubles de l’appétit. Ils peuvent  aussi à 
l’extrême avoir des idées mortifères et suicidaires.

    Le stress post-traumatique touche les personnes exposées à des 
situations très diffi ciles et qui ont le sentiment d’être en détresse 
dans l’exercice de leur travail. Elles continuent d’avoir des images, 
des pensées, des fl ashs sur les situations qu’elles ont vécues au tra-
vail. Elles ont peur de s’y rendre, peuvent manifester des pensées et 
des émotions négatives, et garder un état d’alerte et d’hypervigi-
lance même en post-crise.

    Le trouble de l’usage de substances, comme l’alcool ou le cannabis.

Situation 
de crise sanitaire : 
quel constat ?

La situation des soignants est complexe.
Ils peuvent être comparés à des fantassins 
en première ligne sur le front de guerre avec 
l’obligation de se protéger eux-mêmes face 
à l’agresseur et de trouver des ressources 
pour sauver des vies.

 Il leur est demandé de s’exposer au virus 
pendant que la majorité de la population 
est confinée. Cette situation est génératrice 
d’inquiétude pour leur santé et pour celle de 
leurs proches.

Ils sont face à un dilemme lié à l’exercice 
de leur métier   : la crainte de ne pas être 
suffisamment protégés des risques de 
contamination et ne pas pouvoir prendre en 
charge tous les patients ou trop tardivement, 
avec un nombre de décès conséquent. 
 Leur épuisement n’est pas assez compensé 
par la « récompense classique » liée à l’exer-
cice de leur métier, à savoir la guérison des 
patients.

Comme des soldats au combat, les 
soignants ne vont pas vraiment se 
plaindre pendant la crise. Ils sont dans 
un état de résistance, de solidarité, de 
concentration, de soutien mutuel dans les 
équipes. L’inquiétude viendra en fin de crise, 
lorsqu’ils baisseront la garde, feront le bilan, 
penseront à des souvenirs. Ils pourront alors 
décompenser.

Troubles psychopathologiques

Le magazine des décideurs de la Santé
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Prévention
Quelles solutions pour prévenir et 
gérer la détresse psychologique liée 
aux situations de stress au travail ?
Augmentation de la demande de soins, risque permanent de contamination, gestion de 

la détresse des patients… la pandémie de COVID-19 met la communauté des soignants à 

rude épreuve les exposant durablement à des situations de stress. Comment prendre soin de 

soi-même pour maintenir sa capacité à prendre soin des autres ? Quels réfl exes adopter pour 

préserver son bien-être ?

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19
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En partenariat avec

Agir 
au quotidien

Pour prendre soin de soi et agir sur le stress 
généré par la situation, il existe une série 
de réfl exes à adopter et d’outils facile à 
mettre en place.

    Manger, s’hydrater et dormir. En pé-
riode de crise, les besoins fondamentaux 
sont parfois négligés. Exemple : un 
manque d’hydratation met le cortex en 
état de stress. Boire de l’eau tempérée ou 
du thé en quantité suffi sante transmet à 
l’inconscient qu’il n’y a pas de danger et, 
de fait, concourt à diminuer le stress.

    Communiquer. Le port continu du 
masque peut engendrer une sensation 
d’oppression. Et s’il rend diffi cile la com-
munication, il ne l’empêche pas. Retirer le 
masque lorsque c’est possible et parler à 
des collègues, à un psychologue sur une 
plateforme téléphonique dédiée. Le 
contact avec des personnes en dehors du 
système de santé – familles, amis, etc. 

  – peut également être salutaire et aider 
vos proches à vous soutenir.

    Faire des pauses. Il est nécessaire de 
s’autoriser des pauses (sans patients et, si 
possible, sans rapport avec le travail), de 
véritables moments de détente sans 
culpabiliser.

Le magazine des décideurs de la Santé
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Les causes de la 
détresse psychologique 
au travail

Tout d’abord, rappelons que la détresse psychologique 
au travail n’est pas un sentiment, une humeur… mais 
bien un problème de santé. Elle est le plus souvent 
multifactorielle et la conjonction de plusieurs effets. 
« La plupart des risques sont liés aux interactions entre 
le type de travail, le cadre organisationnel et managé-
rial, les aptitudes et compétences des employés, et le 
soutien à leur disposition pour s’acquitter de leur tra-
vail  », explique ainsi l’Organisation mondiale de la San-
té (OMS). 

Sensibiliser, détecter et prévenir 
les signes de détresse psychologique
Les troubles psychologiques touchent de plein fouet les soignants, en particulier dans 

des moments de crise extrême comme celle du COVID-19. Ils sont le plus souvent causés 

par des conditions de travail pénibles, mais aussi par des tâches dont le poids émotionnel 

et symbolique est diffi cile à endurer. Dans ce contexte, le management est essentiel pour 

éviter que la détresse n’atteigne un point de non-retour. D’où l’importance de savoir 

détecter, prévenir et corriger ces situations par nature extrêmement délétères.

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19

Les dysfonctionnements classiquement identifi és
comme susceptibles de générer de la détresse psycholo-
gique au travail peuvent aussi avoir cours en établissement 
au préjudice des personnels soignants. On peut citer, sans 
être exhaustif :

    L’insuffi sance des mesures pour préserver la santé et 
la sécurité des personnels.

    Les mauvaises pratiques en matière de communica-
tion et de management.

    Une faible place laissée au personnel dans les prises 
de décisions relatives à ses missions et aux modalités 
pour les accomplir.

   Le sentiment d’être peu soutenu ou d’être manipulé.

    Des horaires trop rigides et/ou trop importants et, 
plus largement, une charge de travail qui devient très 
diffi cile d’assumer.

  La perception, justifi ée ou pas, d’un défi cit de recon-
naissance des efforts consentis et de son implication.

   Des tâches ou des objectifs manquant de clarté, en 
particulier au niveau supra-organisationnel.

   L’absence de cohésion, d’entraide et d’esprit 
d’équipe.

   L’inégalité de traitement de la part de la hiérarchie 
pouvant aller jusqu’aux brimades et au harcèlement.

    Des fonctions en inadéquation avec les compé-
tences, qu’il s’agisse de surqualifi cation ou de 
sous-qualifi cation de la personne au regard des 
tâches qu’elle doit assumer, mais également d’écart 
entre ce qu’elle est censée accomplir et ce qu’elle 
doit effectivement assumer au quotidien.

    La charge émotionnelle importante inhérente à cer-
tains postes plus exposés que d’autres, ce qui est 
souvent le cas pour les professionnels médicaux et 
paramédicaux.

1/3

En partenariat avec

Management

Le magazine des décideurs de la Santé
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3 fi ches pour les cadres et DRH

AFFRONTER LA RÉALITE DU TERRAIN

Pour les étudiants en médecine ou en école de soins infirmiers venus prêter 

main forte aux équipes soignantes, l’épidémie de COVID-19 constitue une expérience 

professionnelle particulièrement difficile/un véritable baptême du feu. Rien ne les avait 

préparés à ce qu’ils vivent depuis plusieurs semaines : jusque-là très assistés dans leurs 

études, ils sont habitués à  s’entraîner virtuellement, à suivre des protocoles… Aujourd’hui, 

ils ont perdu le contrôle face à cette situation inédite, ils se retrouvent exposés au stress, à 

l’anxiété, à la fatigue, à la peur.

FICHE REPÈRE
D’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE - COVID-19

Quels sont 
les facteurs 
de risque ?

L’événement perturbant et stressant que 
constitue la pandémie actuelle peut engen-
drer toute une kyrielle de symptômes allant 
du stress à la fatigue, en passant par l’anxiété, 
l’angoisse et la peur. En cause notamment :

L’intensité et l’organisation du 
travail  : surcharge de travail, rythme 
soutenu, pression temporelle…

La charge émotionnelle importante : 
confrontation chaque jour à des pa-
tients en grande diffi culté, au décès 
d’un grand nombre d’entre eux, à la 
détresse des familles.

L’insécurité, la crainte de contracter la 
maladie, de contaminer ses proches.

L’isolement, l’éloignement avec les 
familles.

Ces situations sont à risque de troubles du 
sommeil, de pratiques addictives, de troubles 
du comportement (l’exacerbation d’une hypo-
chondrie, par exemple) et peuvent mener à un 
état de grande détresse, au burn-out (épuise-
ment professionnel) ou encore à la dépression.
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En ces temps de pandémie de coronavirus, c’est bien en 
puisant dans leur dévouement, leur souci de l’autre, que les 
soignants se sont mis au service des patients et de la socié-
té. C’est par l’injonction nationale à « sauver des vies » qu’ils 
se sont engagés dans ce chaos, depuis le mois de mars. En 
parallèle, nous avons vu surgir leur héroïsation, les discours 
patriotiques, les soutiens politiques et médiatiques, les ap-
plaudissements populaires aux fenêtres à 20 heures. Mais 
comment, dès lors, oser dire ses doutes, ses peurs de 
contamination pour soi et sa famille, ses angoisses 
devant les vagues de patients, la gravité de leur état, 
puisqu’on se doit d’être un héros ? Que penser de la très 
médiatique, très sonore, très visible reconnaissance du tra-
vail des soignants ? En partie sincère, bien sûr de la part de 
ceux qui, confinés, applaudissent de chez eux, à 20 heures, 
ceux qui les soignent mais, n’en doutons pas pour d’autres, 
bien plus stratégique. 

Cette survalorisation transitoire des soignants s’inscrit de 
surcroit en exact contrepoint de l’incroyable cécité et surdi-
té aux revendications de ces mêmes soignants il y a à peine 
quelques mois. Ceux que l’on encense aujourd’hui, évoquaient 
pourtant depuis longtemps le manque de moyens, le manque 
d’e�ectifs, les flux tendus, les statuts précaires et l’épuise-
ment devant des soins dégradés, L’intensification du travail, 
la perte de l’autonomie, la surveillance chi�rée. Combien de 
soignants se sont d’ailleurs suicidés dans l’indi�érence habi-
tuelle aux suicides d’origine professionnelle : « c’est un drame, 
intime, il avait des di�cultés conjugales, elle déprimait, il était 
fragile ». Et voilà que les étiquetés « fragiles » sont tous les 
jours au front du Covid, y risquent leurs vies pour sauver la 
nôtre. Cette injonction « au travail à tout prix pour sauver des 
vies » s’est de surcroit déployée dans un environnement pro-
fessionnel tout aussi dégradé qu’avant : manque de masques, 
d’EPI, de matériels de ventilation, de kits et réactifs pour les 
tests diagnostic, de produits de sédation, de temps, de com-
pétences, de perspectives sur la durée de l’investissement. 

Et pourtant la pandémie a opéré un miracle ! Tous les sec-
teurs d’activité plu au point mort, les français confinés chez 
eux, elle a projeté toute la lumière sur les invisibles, les petits, 

les sans grades. Ceux qui tiennent tous les jours les fonctions 
essentielles de la société et nous protègent du chaos : les 
caissières pour nous nourrir, les éboueurs pour éliminer nos 
déchets, les soignants pour sauver nos vies. Outre la mise 
en visibilité des athlètes du quotidien, un deuxième miracle 
s’est opéré. La mise au rebut temporaire du chi�rage 
constant de l’activité, le retour à l’inventivité, au sens 
du soin ont comme par miracle rendu leur énergie aux 
soignants épuisés confirmant ce que disent les cliniciens du 
travail : le terreau du burn out chez les soignants n’est pas 
tant la charge de travail que la perte de sens du soin et la 
sou�rance éthique de mal faire son travail. 

La crise du covid a induit brutalement, en quelques semaines, 
une évolution substantielle, brutale des cadres du travail ha-
bituel des soignants. Elle s’est faite avec la participation ac-
tive des personnels de l’hôpital. Ils ont dû se saisir de la nou-
velle réalité, du manque d’informations et de moyens, de la 
rapidité d’expansion, de la sévérité des atteintes, de la nou-
veauté et la di�culté du travail, des angoisses personnelles 
ou des peurs. De nouveaux circuits de communication, 
d’échanges, de collaboration sont apparus. L’hôpital a 
fonctionné sans l’habituelle grammaire chi�rée, sans les ta-
bleaux de bord, sans la cotation des actes. On a recommen-
cé à prodiguer des soins au lieu d’en produire. Certains 
médecins ou chirurgiens se sont alors mis à disposition, en 
bataillon de main d’œuvre, pour aider les personnels des réa-
nimations dans la manutention des patients. 

Pour tout cela, il faudra souligner longtemps l’ingénio-
sité et le professionnalisme de tous, quel que soit son 
niveau hiérarchique. Toutes ces transformations ont per-
mis aux soignants de se mettre en accord avec leur éthique 
professionnelle au travers d’un engagement sans faille, qui 
leur a permis de résister à l’épuisement. Car ce qui protège 
toujours de l’épuisement, c’est la possibilité de faire 
du travail de qualité, de donner du sens à ce qu’on fait 
et que ce sens soit reconnu. Les soignants ont fait la 
preuve de leur intelligence collective, de leur réactivité, de 
leur intelligence du réel. Mais ces aspects positifs, autono-
mie procédurale, coopération forte, inventivité, ont eu leur 

Jusqu’à présent, il n’y avait jamais eu d’étude de conduite 
évaluant le vécu et la santé au travail des sages-femmes sur 
l’ensemble du territoire français. C’est pourquoi le Collège 
national des sages-femmes de France a souhaité engager 
une réflexion à travers une étude, conduite en collaboration 
avec l’Université Paris 8 et le soutien des réseaux en péri-
natalité et de la MACSF. Cette étude – divisée en trois 
volets – part d’une interrogation avant la crise sani-
taire, sur la santé et le bien-être au travail des sages-
femmes françaises. Nous pensons en e�et que le fait de 
bien vivre son métier, d’être bien au travail, permet une meil-
leure prise en charge des patientes. 

Le premier volet de l’étude, quantitatif, a utilisé pour le 
questionnaire deux outils validés scientifiquement : le MBI 
(Maslow Burnout Inventory) pour l’évaluation du burn out, et 
le COPSOQ (Copenhagen Psychosocial Questionnaire) pour 
évaluer les facteurs de risques psychosociaux, complétés par 
les données démographiques. Devant l’absence de consen-
sus en matière de définition du burn out, il a été décidé, pour 
l’étude, de parler de burn out faible ou fort. Résultats de ce 
volet quantitatif : 45,6% des sages-femmes salariées 
cliniciennes du public, 31% des libérales, 66% des 
coordinatrices et 37,5% des enseignantes sou�rent 
de burn out faible. Quant au burn out fort, il concerne 
4,4% des salariées et 1% des libérales. Le mode d’exer-
cice en libéral semblerait donc protecteur car la dimension de 
l’accomplissement personnel est plus importante : les sages-
femmes gèrent leur travail comme elles veulent, rythme, 
temps accordé aux patientes, etc. Autres chi�res clés qui 
ressort de l’étude : 57% des sages-femmes cliniciennes sa-
lariées et 86% des coordinatrices e�ectuent souvent des 
heures supplémentaires. Pour 21% des premières, ces heures 
ne sont ni récupérées, ni payées. Le manque de reconnais-
sance et les conflits vie privée/vie professionnelle ont été 
identifiés, chez les cliniciennes salariées, comme des élé-
ments participant au mal-être au travail. Chez les coordina-
trices, il s’agit du manque de reconnaissance et d’une charge 
de travail très importante. 

Complétant l’enquête quantitative, le volet qualitatif fait 
ressortir que c’est bien la méconnaissance du métier 
de sage-femme qui contribue au mal-être. Les sages-
femmes se sentent invisibles aux yeux des institutions : elles 
n’ont pas été conviées au Ségur de la Santé, certains actes 
ne sont pas cotés, c’est une profession médicale qui n’existe 
pas dans les grilles de salaires et qui est reclassée comme 
profession paramédicale. Tous ces phénomènes contribuent 
à la sou�rance des sages-femmes. Il semble que la seule re-
connaissance à laquelle elles puissent « avoir droit » est la re-
connaissance des patientes, qui existe chez les cliniciennes 
mais pas chez les coordinatrices. 

Autre élément important : la soutenabilité du travail. De 
nombreuses sages-femmes s’interrogent sur le fait de 
pouvoir continuer d’exercer à ce rythme, jusqu’à la fin 
de leur carrière, avec l’épuisement émotionnel auquel 
elles font face. Elles ont ainsi une vision à court terme de la 
possibilité d’exercer ce métier dans les conditions dans les-
quelles elles l’e�ectuent.

Une remarque enfin : c’est surtout lorsque l’on n’est pas noyé 
sous les tâches administratives, que l’on peut faire notre 
métier qui est de s’occuper des patientes. C’est un mé-
tier qui est très ambivalent car il se situe entre le care 
et le cure. C’est une profession médicale, qui prescrit, qui 
pose des actes, et c’est en même temps une profession de 
l’accompagnement. Ces deux facettes de la profession par-
ticipent au sentiment de ne plus s’accomplir professionnel-
lement.

Quant au troisième volet de l’étude, il consiste à établir des 
préconisations : pour les institutions, par mode d’exercice... 
Nous avons commencé à réfléchir sur la façon de vi-
ser les institutions, sur l’élaboration d’une fiche de 
personnel « sentinelle ». Il reste à mettre en place tout 
cela au niveau de notre profession. ■

Crise sanitaire :  
quelles conséquences pour 

les professionnels de la santé ? 
Résultats d’enquêtes, d’études et témoignages

Marie Pezé   docteur en psychologie, psychanalyste, ancien expert judiciaire, responsable du réseau  
de consultations Sou�rance et Travail

Christine Morin   vice-présidente du CNSF (Collège National des Sages-Femmes)

facette sombre. Les infirmières anesthésistes sont devenues 
infirmières de réanimation après moins d’une journée de for-
mation, comme si ces métiers étaient les mêmes. Les Infir-
mières de bloc sont devenues aides-soignantes. Pourtant, on 
ne s’improvise pas soutien psychologique de premier recours 
face à une famille endeuillée sans éprouver un sentiment 
d’imposture. 

Au fil de la bataille, loin d’être terminée, les discours ont ra-
lenti, les applaudissements ont cessé, que deviendront ces 
héros ? Il y a tout lieu de craindre quelques désillusions et 
beaucoup de questions. Les soignants sont fatigués d’être 
rétribués par l’habituel vocabulaire de l’héroïsme et de la 
vocation. Après un engagement massif de plusieurs mois, le 
héros peut-il se prévaloir d’une compensation/rétribution/
reconnaissance à la hauteur de son engagement exception-
nel ? Un héros est-il infatigable ? Le corps humain a des 
limites et le métier de soignant s’occupe de sa fragili-

té. Quid de la fatigue mentale et physique accumulée 
des équipes soignantes qui auront été « sur le front » ? 
Héros d’un jour, héros toujours ? A nouveau confronté aux 
mêmes di�cultés, aux mêmes manques de moyens, aux 
mêmes rythmes de travail épuisants, qui pourraient s’avérer 
pérennes devant les incertitudes sur l’évolution de l’épidémie 
et les gestions comptables de la santé, faut-il tenir à tout 
prix ?

Il est à souhaiter que l’exemplaire construction collective que 
le monde hospitalier a mis en œuvre ne se dissolve pas dans 
le retour frénétique au monde d’avant, celui des tableaux 
de bord, de la santé réduite aux algorithmes dont on a vu 
qu’ils étaient sans e�et sur le Covid. Le retour « à l’hôpi-
tal d’avant », s’il signifie la fin des héros du moment, 
risque d’être ressenti comme un abandon, un men-
songe, voire une trahison. Or celle-ci peut conduire à 
des e�ondrements psychiques ou physiques. ■Animation : Bernadette Fabregas, rédactrice en chef de infirmiers.com

TABLE RONDE 1

* Etude quantitative et qualitative janvier 2020 – septembre 2020. Le premier volet, quantitatif, a permis de récolter 2 767 réponses exploitables, 
soit 12,3% de la population de sages-femmes en exercice. 79% des sages-femmes du secteur public ont répondu. Le deuxième volet, qualitatif, s’est 
appuyé sur des entretiens semi-dirigés, avec les sages-femmes libérales, les salariées, les coordinatrices.
Rapport sur l’évaluation de la santé au travail des sages-femmes en France publié sur www.cnsf.asso.fr
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Mesurer l’impact de la crise sanitaire de mars 2020 sur l’état 
physique et psychique des préparateurs : tel était l’objet de 
l’enquête menée du 10 septembre au 10 octobre par l’asso-
ciation SPS, en collaboration avec Porphyre et l’Association 
nationale des préparateurs en pharmacie d’o�  cine (ANPPO)*. 

En premier lieu, ce qui ressort de l’enquête est qu’à l’issue 
du confi nement, la quasi-totalité des préparateurs of-
fi cinaux (92,6%) s’est sentie émotionnellement vidée 
par son travail, et plus de la moitié l’ont été tous les 
jours. Près d’un tiers d’entre eux (30,6%) souhaite 
changer de métier. D’autre part, durant la crise sanitaire du 
printemps, la tâche la plus di�  cile pour un tiers des prépara-
teurs a été de travailler sans bénéfi cier des protections adé-
quates, masque et autres. Ces réponses mettent en évidence 
les di�  cultés éprouvées au plus fort de la crise. Une crise qui 
a exacerbé les tensions qui secouent déjà le métier. Oubliés 
des discours des ministres, exclus des politiques de dotation 
en masques, les préparateurs se sont vus refuser l’accès aux 
services de garde d’enfants ouverts aux autres profession-
nels de santé. À l’issue de la crise, 62,2% des préparateurs 
sou� rent avant tout d’un manque de reconnaissance de la 
part des pouvoirs publics. La crise en a été un révélateur. 

Pour les préparateurs interrogés, quelles seraient les solu-
tions ? Pour 60% d’entre eux, l’acte de reconnaissance 
qui aurait le plus fort impact sur leur état émotion-
nel serait une revalorisation salariale. Vient ensuite 
la reconnaissance du statut par les pouvoirs publics 
(36,3%). Aujourd’hui, il est important pour les prépara-
teurs d’être reconnus en tant que professionnels de santé. 
Par ailleurs, questionnés sur la prise en charge la mieux 
adaptée les concernant, ils plébiscitent l’option non 
médicamenteuse : 79,3% choisiraient la méditation, la re-
laxation, l’hypnose, au détriment d’un soutien psychologique 
(16,2%) ou médicamenteux (2,3%). 

Pour conclure, la crise sanitaire a mis en lumière le 
manque de visibilité et de statut de la profession, qui 
fait le lit de la sou� rance au travail. Des outils d’aide à 
la gestion du stress et d’ateliers de communication seraient 
utiles pour faciliter « le dire » avec les clients et leur hié-
rarchie.

La profession de préparateurs est fortement sollicitée pour 
faire face aux enjeux sanitaires. Très engagés au niveau 
de la santé, ces professionnels veulent aider la population, 
l’accompagner dans les maladies chroniques et leurs traite-
ments. La crise sanitaire a révélé une profession qui ne veut 
plus être dans l’ombre et qui voudrait compter. ■

Christine Julien   vice-présidente de l’ANPPO (Association Nationale des Préparateurs en Pharmacie d’O�  cine) 
et rédactrice en chef de Porphyre, mensuel professionnel des préparateurs en pharmacie

TABLE RONDE 1

* Enquête menée en ligne du 10 septembre au 10 octobre auprès des préparateurs en pharmacie de toutes les régions de France. 3 514 répondants, 
dont plus de la moitié avaient entre 25 et 40 ans (56,1%), ont participé à l’enquête, qui comportait six items. 
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Quels accompagnements  
à mettre en place pour la santé 
des professionnels de la santé ?

Marion Trousselard   médecin en chef, département des neurosciences et contraintes opérationnelles,  
unité de neurologie du stress à l’IRBA (Institut de recherche biomédicale des armées)

Animation : Florence Robin, vice-présidente de SPS, psychiatre, docteur en psychologie,  
attachée de consultations de l’Ecole polytechnique

Soumis, du fait de la pandémie Covid-19, à la réalité d’une 
augmentation considérable du nombre de patients admis en 
réanimation, d’une mise en tension du système hospitalier 
français et du risque de saturation des lits de soins critiques, 
les soignants ont fait face à une double contrainte : celle, 
infectieuse, du risque de contamination par le Covid-19 et 
celle, éthique, de devoir prioriser les soins. Cette situation 
génère un stress qui impacte le soignant et sa prise de 
décision. 

L’action du soignant est ainsi prisonnière des contraintes 
individuelles (ce que l’individu peut faire), contextuelles (ce 
que l’environnement lui permet de faire) et sociales (ce que 
la hiérarchie exige de lui). Ces contraintes interrogent cha-
cun sur la manière de se comporter face aux dilemmes posés 
par la confrontation à un alter ego sou�rant. En d’autres 
termes, quelle est la marge de manœuvre et d’action 
d’un individu donné vis-à-vis des limites imposées par 
son environnement ? Cette dimension pèse de tout 
son poids traumatique sur la psyché des médecins et 
des personnels paramédicaux.

Les prises de décision en situation incertaine qui caracté-
risent la pandémie Covid-19 génèrent des stresseurs spé-
cifiques. Dans la situation de la Covid-19, s’est ainsi rajoutée 
aux conflits moraux (de valeur et éthiques) l’incertitude. Or 
le cerveau humain n’est pas fait pour tolérer celle-ci (la to-
lérance à l’incertitude est étudiée comme un stresseur, en 
complémentarité de la peur de l’inconnu). Il tente sans cesse 
de trouver des explications qui correspondent à sa percep-
tion du monde. Par conséquent, ne pas pouvoir appor-
ter des réponses à un environnement changeant, très 
instable, rajoute un stress du quotidien aux dilemmes 
moraux. Dans la situation sanitaire actuelle, nous 
avons donc des stresseurs chroniques à bas bruit, qui 
vont se surajouter les uns aux autres pour épuiser les 
soignants.

Par ailleurs, la recherche nous permet d’apporter un élément 
supplémentaire pour rendre compte du caractère stressant 
de ces situations. Classiquement, le stress est considé-
ré comme une réaction de l’organisme à un environnement 

changeant, donc un stresseur, qui peut être externe (réponse 
à la demande d’adaptation vis-à-vis de l’environnement) ou 
interne (ruminations ou anxiété qui obligent le cerveau à 
fonctionner hors d’un cadre paisible). En parallèle, il existe un 
autre modèle de stress, qui met en avant l’importance des 
freins mis en œuvre pour essayer de contrôler la réaction de 
stress toujours présente. D’un point de vue évolutionniste, il 
est plus facile en e�et de lever ou accélérer un frein que d’agir 
sur une réaction de stress. Si le stress est toujours présent, 
ce n’est donc peut-être pas à la réponse de stress qu’il faut 
s’intéresser en priorité mais plutôt aux capacités de freins de 
cette réaction toujours activée dans l’organisme. Plus préci-
sément, il existe deux freins relevés comme importants : l’un 
émane du cortex préfrontal (la zone du cerveau qui permet 
de relativiser, prendre de la distance, rationnaliser), l’autre du 
système nerveux parasympathique. Lorsque ces deux freins 
sont e�cients, ils permettent à l’individu, quand il n’existe 
pas de stresseurs, d’être au calme. En revanche, s’ils sont 
dysfonctionnels, ou le sont devenus du fait d’une répétition 
de stresseurs, la personne est alors en stress chronique. Pour 
revenir à la période actuelle, le contexte de Covid-19 posi-
tionne potentiellement les soignants dans des situations de 
stress beaucoup plus nombreuses et complexes, qui sont 
susceptibles de déréguler les freins. Aussi, faut-il envisa-
ger que se surajoute au stress d’exercer le métier de 
soignant pendant la crise sanitaire, une réduction de 
la possibilité de récupérer dans les moments de pause 
puisque le sujet reste activé du fait de freins insu¢-
samment e¢caces. 

La question des dilemmes moraux s’inscrit dans de nombreux 
champs de recherche, et pointe l’importance de la prendre 
en compte pour essayer de diminuer l’impact que cela peut 
avoir sur la santé. Comme ces dilemmes obligent à prendre 
des décisions, la prise de décision est aussi un stresseur 
puisqu’elle contraint à trancher, à choisir une alterna-
tive plutôt qu’une autre. Cela concerne le tri de pa-
tients mais aussi de nombreux petits actes quotidiens.

Dans de nombreuses structures hospitalières, quelques mo-
dalités d’action ont été mises en place pour prendre soin de 
la personne soignante dans ces situations de conflits mo-

raux du quotidien, exacerbés par la crise Covid. Des comi-
tés d’éthique ont ainsi été mis en œuvre. Concrètement, 
lorsque l’on veut diminuer l’impact sur la santé psy-
chique et physique des dilemmes moraux, la première 
démarche est d’aider les gens à les détecter, à travail-
ler sur leur capacité à prendre conscience que la situa-
tion ne leur convient pas, à entamer des discussions 
avec leurs collègues, avec des modalités de débats 
contradictoires. Mais ce n’est pas forcément dans ces si-
tuations de crise que ces apprentissages sont le plus facile à 
initier. 

Tout un champ de réflexion s’ouvre ainsi sur l’intérêt de mé-
thodes de pleine conscience, qui vont aider l’individu à dé-
tecter les dilemmes, à prendre des décisions en conscience, 
à mieux tolérer l’incertitude, à faire en sorte que la situation 
(Covid actuellement) soit moins coûteuse.

L’ensemble de ces méthodes individuelles d’aide à la détec-
tion de ce qui nous dérange, s’apprend dans le calme. Ceci 
implique de les penser pour l’après Covid, mais aussi 
dès maintenant. ■

Wissam El-Hage   professeur, MD, PhD, PUPH de psychiatrie à l’Université et au CHRU de Tours

Dès le début de la pandémie, mon inquiétude s’est très vite 
tournée vers le personnel soignant car, étant spécialiste des 
troubles de stress post-traumatique, j’ai très vite ressenti la 
situation comme une situation de guerre. Une situation où 
les combattants des lignes de l’avant sont les person-
nels soignants des unités Covid et des services de réa-
nimation des urgences.

Au tout début du confinement, ont ainsi émergé l’inquiétude 
et l’incertitude (notamment celle que représente la pan-
démie), qui sont le terreau des premiers troubles psychia-
triques. Sont ensuite rapidement apparues des di�cultés 
plus sévères, qui ont été retrouvées dans de nombreux pays 
(Italie, Allemagne, Chine, États-Unis…) : une anxiété, des dif-
ficultés de sommeil, un stress intense, une fatigue exacerbée, 
des symptômes de dépression, et, pour certains soignants, 
des situations traumatiques. A noter que ces situations trau-
matiques ne sont pas forcément toujours vécues dans l’exer-
cice du travail, mais peuvent être un rappel, une réactivation 
de souvenirs de situations traumatiques antérieures. D’autre 
part, elles sont associées à des conflits éthiques importants, 
un soignant n’étant pas fait pour laisser mourir des gens. 
Tout cela a généré tout un climat anxiogène, qui s’est rapide-
ment di�usé, avec aussi la peur de contaminer ses proches, 
la culpabilité, la stigmatisation. Ce climat constitue, on le 
sait, des facteurs de risque de dépression, de stress, 
d’épuisement, voire d’addiction ou de troubles de 
stress post-traumatique.

Suite à ces réflexions et observations, nous avons lancé 
une première enquête à laquelle ont répondu plus de 1 000 
professionnels de santé à travers la France. Trois niveaux 
d’exposition ont été identifiés face aux patients atteints de 
la Covid : les soignants de première, seconde et troisième 
lignes. Nous avons alors observé que les soignants en général 
ont été eux-mêmes les premiers concernés et touchés par la 
Covid, suspectés d’être Covid positif, et qu’un tiers de leurs 
proches étaient eux-mêmes positifs. Pourtant 20% d’entre 
eux étaient atteints d’une maladie à risque. Qu’est-il ressor-
ti de cette enquête ? D’une part, plus le niveau d’exposition 
était élevé (manque de matériel, inquiétude pour les proches 
avec la peur de les contaminer…), plus il entraînait un niveau 
d’anxiété, de tristesse, de colère, de culpabilité vis-à-vis des 
proches, des di�cultés de sommeil, etc. D’autre part, le ni-

veau d’exposition élevé (soignants de première ligne) était 
associé à des symptômes de stress traumatique et à ce que 
l’on appelle la dépersonnalisation. 

Pour résumer avec quelques chi�res, pendant la phase ini-
tiale de l’épidémie de Covid-19, plus de la moitié des 
professionnels ont éprouvé un impact psychologique 
modéré à sévère, et environ un tiers ont signalé une 
anxiété modérée à sévère. Plusieurs travaux ont confirmé 
une prévalence élevée d’anxiété et de stress (25%), un risque 
augmenté de dépression, de surmenage voire de stress 
post-traumatique. Ces données soulignent l’importance 
d’un dépistage de la détresse psychique en réponse à 
l’ampleur de la pandémie, et de la mise à disposition 
d’interventions psychologiques pour améliorer le 
bien-être psychologique des professionnels exposés. 

Dans ce contexte, nous avons déposé un projet financé par 
l’appel national des PHRC, les programmes hospitaliers de 
recherche clinique. Ce projet va consister, à partir du 20  
novembre, à lancer une étude nationale de cohorte de 3 000 
professionnels de santé de première ligne, avec un suivi lon-
gitudinal d’une année (HARD-COVID-19). Reposant sur un 
outil virtuel, l’étude permettra aux participants de répondre 
à des questions en ligne tous les trois mois, pendant un an. 
Chaque professionnel va ainsi pouvoir se tester sur la 
dimension d’anxiété, de stress, de surmenage ou de 
traumatisme. 

L’objectif est de leur donner accès à un dépistage auto-ad-
ministré (test des dimensions d’anxiété, de stress, de surme-
nage et de traumatisme) avec un feedback concernant leur 
niveau de détresse psychique (symptômes de niveau léger, 
modéré, sévère). Ce dépistage de la détresse psychique sera 
accompagné de recommandations et, pour les personnels les 
plus gravement touchés, d’une proposition de soins en santé 
mentale, avec une thérapie EMDR basée sur les mouvements 
oculaires et la régulation émotionnelle, réalisée en libéral. 
L’idée est donc de leur o�rir la possibilité de s’autoéva-
luer, avec un retour adapté à leurs symptômes, et de 
leur proposer une solution concrète, notamment pour 
les plus sévèrement atteints, via un thérapeute proche 
de chez eux. ■
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Grégory Ninot   professeur à l’Université de Montpellier, chargé de recherche à l’Institut du Cancer de 
Montpellier, fondateur et directeur de la Plateforme CEPS dédiée à l’évaluation des intervention  
non médicamenteuses (INM)

Les problèmes du milieu de la santé et des soins existent de-
puis longtemps, la crise sanitaire n’a fait que les exacerber. 
Les professionnels de santé s’intéressent tellement 
aux autres, dans une médecine devenue si technolo-
gique, si procédurale et si judiciarisée, qu’ils s’oublient 
eux-mêmes, au détriment de leur santé physique et 
mentale. Il est temps de réinventer un monde de la santé 
où les soignants deviennent des acteurs et des vecteurs de 
santé. Les transitions démographiques (vieillissement de la 
population), épidémiologiques (maladies chroniques) et envi-
ronnementales (ressources terrestres limitées) imposent de 
repenser un soin combiné à la prévention, j’ai eu l’occasion de 
le développer dans mon dernier livre paru chez Dunod. 

La recherche doit aussi évoluer. Dans la santé, des e�orts 
organisationnels, structurels et financiers ont été considé-
rables pour comprendre les mécanismes, sans finalement 
s’intéresser à l’évaluation et la hiérarchisation des solutions. 
Si la science des problèmes est nécessaire, la science des so-
lutions est tout aussi indispensable pour résoudre des pro-
blèmes devenus complexes et d’origines multiples. Le stress 
des soignants, leur épuisement, leur surmenage, n’ont pas 
une seule cause. Pour les traiter, il faut donc combiner 
des méthodes et sortir du mythe de la réponse unique 
pour tous. De la même façon, à l’exception de quelques ma-
ladies simples dont les traitements uniques ont été trouvés 
au XXe siècle, la plupart des maladies du XXIe siècle notam-
ment chroniques sont complexes, d’origine à la fois biolo-
gique, psychologique, sociale et économique. De fait, face 
aux problèmes complexes, il faut penser des solutions 
multiples, ajustées au fil du temps et personnalisées. Cette 
logique conduit à l’utilisation d’interventions non médica-
menteuses (INM) en complément des traitements biotech-
nologiques. La science les fait progresser à grand pas depuis 
2010, méthodes psychologiques, méthodes corporelles, 
méthodes nutritionnelles, méthodes numériques. Elle les dis-
tingue des médecines alternatives et des pratiques charla-
tanesques dont les réseaux sociaux se font l’écho. Trop de 
patients, vulnérables à cause d’une maladie, vont chercher 
sur Internet et sur les réseaux sociaux des conseils délirants, 
et n’en parlent pas/plus à leurs soignants. 

Si la relation humaine est nécessaire et indispensable à 
toute mise en œuvre d’INM, elle ne su¢t pour garantir 
une e¢cacité. Des recommandations sur le développement 
de la prescription de thérapeutiques non médicamenteuses 
ont été publiées en 2011 par la Haute Autorité de Santé. 
Les INM s’inscrivent désormais dans la Stratégie Nationale 
de Santé 2018-2022. Il faut désormais passer à l’acte, 
autrement dit que les meilleures INM soient proposées aux 
bons patients au bon moment par des professionnels formés 
aux méthodes. Depuis 2020, le deuxième cycle des études 
médicales doit obligatoirement comporter un cours sur les 
INM. 

Tout l’enjeu désormais est d’accélérer le tri du grain de l’ivraie, 
la di�usion des informations pertinentes et la disponibili-
té sur tout le territoire. Nous avons obtenu à la Plateforme 
CEPS le soutien d’un contrat de plan État-Région (CPER) 
pour développer des outils partagés pour la recherche. Les 
études rigoureuses (études comparatives, essais cliniques) 
évaluant les INM sont de plus en plus nombreuses, plus de 
100 000 publications par an. Reste à mieux hiérarchiser et 
associer ces INM pour répondre à des problèmes complexes. 
L’enjeu est de savoir comment mettre en œuvre ces pra-
tiques, à quelle fréquence, à quelle dose, pour qui et dans 
quel contexte. L’enjeu est aussi de penser leur financement, 
car les ressources humaines doivent rester le patrimoine es-
sentiel d’une structure de santé, hôpital, clinique, cabinet, 
réseau… Espérons que la Covid-19 soit le déclencheur 
d’un engagement des professionnels de santé à se pré-
occuper de leur santé en prévention en utilisant des 
INM. Ils n’en seront que de meilleurs conseillers pour 
leurs patients. ■
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AMPLI Mutuelle, engagée depuis 2017 pour soutenir et promouvoir la vision de SPS 

Mutuelle à but non lucratif créée en 1968 par 
des professionnels libéraux de la santé, sa vo-
cation est de gérer à la fois la protection so-

ciale et la protection des revenus des professionnels de 
santé qui lui font confiance.

Son conseil d’administration, composé de libéraux, a 
tout de suite adhéré au projet de l’équipe du Dr Eric 
Henry et de Catherine Cornibert pour accompagner 
di�éremment les soignants dans leur exercice quotidien 
et répondre à leurs besoins d’équilibre psychologique 
pour exercer dans de bonnes conditions et vivre pleine-
ment leur vie personnelle.

La situation créée par la Covid-19 n’a fait qu’accentuer 
encore plus le fait qu’une prise en charge psychologique 
adaptée devait être généralisée pour les personnels de 
santé en détresse, qu’ils exercent comme libéraux en 
médecine de ville ou en milieu hospitalier.

Collaborer avec SPS nous a fait avancer dans notre 
propre réflexion concernant la réforme de notre contrat 
de prévoyance lancé en 2018 (prise en charge à comp-
ter du 8e jour d’hospitalisation vs 22 auparavant).

Lors de l’annonce du confinement, nous avons été par-
mi les premiers à mettre en place un geste solidaire 
majeur : prendre en charge les délais de franchise pour 
indemniser au 1er jour d’arrêt nos adhérents atteints 
par la Covid-19 ou confinés professionnellement car 
cas contacts.

Enfin, nous avons porté SPS pour la faire connaître au-
près du réseau des associations nationales étudiantes 
de la santé, pour que demain chaque futur jeune pro-
fessionnel de santé ait dans ses contacts le précieux 
sésame du numéro vert de SPS qui sera toujours à leur 
écoute.

Dr Hervé HUGENTOBLER 
Président d’AMPLI MUTUELLE
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Qu’elles soient corrélées ou non à des spiritualités, à des re-
ligions, les sciences contemplatives, qui existent depuis des 
millénaires, sont des approches auxquelles toutes les popu-
lations du monde recourent depuis très longtemps. Si la mé-
ditation de pleine conscience (MPC) est un sujet très 
médiatique, ce qui nous intéresse aujourd’hui est la 
MPC dans le soin.

C’est grâce au travail de Jon Kabat-Zinn, aux Etats-Unis, que 
ces pratiques ont pu se développer d’une manière laïque et 
entrer dans le monde du soin. L’idée de transformer une 
culture spirituelle, méditative en une approche struc-
turée, sous forme d’un programme et de façon laïque, 
a été une étape majeure dans les années 70, pour 
rendre ces pratiques accessibles à des professionnels 
de santé, et pour qu’elles puissent se développer dans 
le terrain du soin. Dans ce terrain-là, nous avons besoin de 
nous appuyer sur un ancrage très particulier, lié en premier 
lieu à la formation des intervenants. À partir du moment où 
l’on amène ces pratiques dans le soin, il est en e�et particu-
lièrement important de donner de la visibilité et de structu-
rer la qualité des formations, et de s’assurer qu’il y aura un 
respect d’une certaine éthique dans les propositions.

Nous sommes dans un monde où l’ensemble des po-
pulations s’intéresse à plus de bien-être. Dans ce 
contexte, ces pratiques doivent, dans le cadre du soin, 
respecter un certain nombre de contextes éthiques. Et 
l’éthique, dans le cadre du développement de ces pratiques 
dans la santé, est un sujet qui commence à émerger dans 
la MPC, à interpeller beaucoup d’enseignants. La raison est 
que, dans cette période de Covid, il y a eu un immense élan 
qui a consisté à vouloir aider les professionnels de santé qui 
sont dans une di�culté aiguë liée à la crise sanitaire. Cela fait 
toutefois aÁeurer de nombreuses questions : que faut-il 
proposer ? A qui ? Comment ? Quelles est la liberté de 
chacun de répondre ou non à ces propositions ? Com-
ment déployer cette o�re ? Est-ce le bon moment ? 
Plus globalement, il faut être très prudent sur la situation de 
sou�rance au travail dans la crise Covid, et même sur ce qu’il 
se passe depuis toujours autour des soignants. Le soignant 
est une personne qui est exposée à la sou�rance des pa-
tients, à la maladie, qui travaille dans des conditions stres-
santes et dont la force est tournée vers les autres. Or cette 
force, cette énergie le détourne de son propre bien-être, 
de son propre ressenti, et le conduit à une moindre perfor-
mance dans la qualité de prendre soin de soi. La question, 
pour lui, est donc de savoir comment il peut se former 
à être un soignant, en intégrant le développement de 
savoir-être et de compétences qui vont lui permettre 
d’être bien dans sa peau. 

Créé il y a cinq ans, le diplôme universitaire (DU) est venu 
répondre à un objectif de prévention des risques psychoso-
ciaux des soignants. Toutefois, il y a encore des recherches à 
entreprendre, notamment pour savoir à quoi on s’adresse, de 
quoi on parle, qui doit répondre à ces besoins. Face au conti-
nuum entre un certain mal-être et des situations vraiment 

pathologiques qui doivent être prises en charge par des pro-
fessionnels de la santé mentale, ces pratiques demandent en 
e�et à être mieux cernées et évaluées, pour mieux orienter 
les collègues en di�culté. 

Ce DU qui existe donc maintenant depuis cinq ans, a apporté 
une vraie avancée, en nous permettant de travailler avec des 
professionnels expérimentés, de questionner notre posture 
en tant que soignant, de découvrir la pratique de la médi-
tation, de la communication non violente, de la médecine 
narrative… Il nous permet ainsi de nous questionner, en 
tant que soignant, sur la manière d’être à la fois pré-
sent, à l’écoute, d’accueillir la sou�rance des patients, 
de les accompagner, d’être vraiment disponible pour 
eux tout en protégeant notre sensibilité, en travaillant 
sur nos propres émotions. Avec ce DU, 250 personnes 
ont pu être formées. Mais cette formation a mis en avant la 
di�culté, durant toutes ces années, de voir arriver dans une 
formation continue des soignants en situation pathologique, 
identifiés ou non, probablement parce qu’ils n’avaient pas 
trouvé vers quelles ressources se tourner. 

Aujourd’hui, il apparaît essentiel de développer nos 
approches de recherche, d’insister sur l’importance de 
la recherche qualitative, de travailler dans la transver-
salité avec les sciences humaines et d’intégrer celle-
ci à la médecine, de faire communiquer des personnes 
ayant des approches di�érentes en termes de re-
cherche. Toutefois, il est encore et toujours di�cile d’obte-
nir des financements pour des travaux autour des soignants 
et de leur sou�rance, des approches non conventionnelles. Il 
va falloir que tout cela change pour pouvoir avancer, et nous 
devons nous mobiliser dans ce sens car nous n’avons pas en-
core fait le tour de la compréhension intime sur « qu’est-ce 
que la sou�rance des soignants ? ». Pour chaque situation de 
di�culté, la réponse à apporter est di�érente, qu’il s’agisse 
de formation ou de prise en charge médicale.

« Se reconnecter avec son corps » sont parmi les mots clés 
en matière d’apport aux patients de la méditation. La MPC 
est un moyen d’accepter, dans un contexte particulier, de 
n’être plus totalement déconnecté de nos propres signaux 
et perceptions internes (sens, sensations, corps, émotions, 
pensées…). Ces signaux vont en e�et être nos garde-
fous et nous permettre de réaliser à quel moment on 
est en train de déclencher « les alarmes » face à une si-
tuation qui nous fait sou�rir. C’est cela qu’apporte, dans 
une première étape, la méditation, pour prendre soin de soi-
même. Au-delà des pratiques de MPC développées par Jon 
Kabat-Zinn, d’autres approches existent, axées notamment 
sur les problématiques de compassion et d’auto-compas-
sion. Ces approches doivent être intégrées dans ces pro-
grammes. Nous travaillons d’ailleurs sur l’idée de proposer 
un programme spécifique de méditation dédié aux soignants, 
qui intègre d’emblée davantage d’auto-compassion. Il est 
en e�et primordial d’apprendre aux soignants qu’ils 
ont le droit de prendre soin d’eux-mêmes, de se doter 
d’expériences, de formations, de compétences et de 

Corinne Isnard Bagnis   professeur de néphrologie à l’Université de Paris VI,  
experte de la méditation en pleine conscience

savoir-être pour prendre soin d’eux-mêmes et, grâce 
à cela, être de meilleurs soignants.

Nous avons, en France, un problème par rapport aux universi-
tés, à la formation médicale internationale. Nous sommes en 
retard par rapport à d’autres pays sur la formation à la santé. 
Aux États-Unis et au Canada, la MPC est enseignée aux soi-
gnants depuis dix ans déjà. Et depuis 2015, cette formation 
est intégrée de manière obligatoire dans le programme des 
étudiants en médecine. Nos programmes universitaires de 
formation n’ont pas intégré le changement de paradigme : 
nous ne sommes plus dans un modèle paternaliste de la san-
té, mais dans un modèle où le soignant va être à l’écoute de la 
sou�rance du patient, contribuer à la décision partagée, tout 
en prenant en considération ses propres ressentis. Le retour 
des théories du care, la réintégration de ces approches 
dans le quotidien des soignants, doivent faire accélé-
rer la transformation des formations, initiale et conti-
nue, pour que l’on puisse davantage avancer. Sachant 
que la formation d’un soignant prend des années, il faudrait 
avoir une vision très en avance pour pouvoir plus rapidement 
faire changer le système.

Il ne me semble pas que la période sanitaire actuelle soit 
le meilleur moment pour plonger l’ensemble des soignants 
dans la MPC, sans savoir pour qui, pourquoi, comment. Nous 
devons en e�et mieux comprendre ce qu’il se passe, de quoi 
les personnes sou�rent et savoir de quoi elles ont besoin. 

Proposer les pratiques méditatives sous forme de petites 
découvertes sur « comment je suis, puis-je pendre une pe-
tite pause pour prendre soin de moi, que veut dire prendre 
soin de soi, etc. » est, à mon sens responsable et raisonnable. 
Accessible gratuitement aux soignants, le programme que 
nous proposons leur permet ainsi de se questionner sur « de 
quoi ai-je besoin et comment pourrai-je prendre soin de moi 
pendant cette période de crise sanitaire ». La pratique de la 
MPC doit, quant à elle, être une démarche plutôt pré-
ventive et placée dans la formation initiale et continue 
du soignant. Ceci afin que chacun soit armé pour pouvoir 
répondre aux situations de crise comme celle vécue actuel-
lement, en étant dans un engament collectif, sans trop y lais-
ser de plumes. ■
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La crise sanitaire est venue s’ajouter à une situation déjà très fragile. Les soignants dénoncent 
depuis plusieurs années des conditions de travail di¢ciles, dû à un manque de moyens et à 
une organisation de plus en plus complexe.

La Fondation de France s’est mobilisée très rapide-
ment pour pouvoir soutenir les soignants confron-
tés à cette crise sans précédent et a rapidement 

soutenu la ligne d’écoute de SPS. 

Permettre aux soignants de pouvoir avoir accès à des 
psychologues 24 heures sur 24, gratuitement, ou qu’ils 
soient en France, était indispensable pour les soignants. 

L’association SPS a su être très réactive, et le nombre 
d’appels reçus confirme la nécessité de cette ligne 
d’écoute. Avec l’arrivée de la deuxième vague, elle va 
continuer d’être d’actualité, et l’accompagnement des 
soignants doit se penser dans la durée.
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Depuis près de vingt ans, je m’intéresse à essayer de com-
prendre les bases physiologiques de la méditation. L’intérêt 
pour ces thématiques a été plus précoce aux Etats-Unis, 
notamment grâce à la création, au National Institutes of 
Health (NIH), de la branche National Center for Comple-
mentary and Integrative Health (NCCIH) en 1998, avec un 
budget annuel de plus de 150 millions de dollars. Dans ces 
unités, on cherche à comprendre les mécanismes de toutes 
les approches complémentaires et à les quantifier. Dans ce 
contexte-ci, nous avons reçu de gros contrats du NIH pour 
créer le premier centre d’excellence aux Etats-Unis et étu-
dier les bases neurophysiologiques de la méditation. 

Depuis 2013, j’ai lancé en France plusieurs études dont l’une, 
en cours, sur le thème « méditation et vieillissement », im-
pliquant une grosse cohorte dans le cadre d’un consortium 
européen. L’objectif est de comprendre comment la médita-
tion pourrait développer des facteurs psychoa�ectifs pro-
tecteurs contre les maladies neurodégénératives.

En 2016, a été publiée dans le Lancet une méta-ana-
lyse très intéressante, qui fait un état de l’art de toutes 
les interventions non médicamenteuses pour prévenir 
l’épuisement émotionnelle, la dépersonnalisation, le 
burn out, chez les médecins. Ce qui est intéressant dans 
cette méta-analyse est que les auteurs ont séparé la contri-
bution spécifique des interventions de pleine conscience, de 
l’ensemble des cohortes. Ce qui ressort de l’étude est que, 
d’une part, les approches non médicamenteuses ont un e�et 
protecteur pour les médecins, d’autre part que les interven-
tions de pleine conscience présentent un e�et supérieur (sur 
l’épuisement émotionnelle, la dépersonnalisation). Nous pou-
vons ainsi témoigner que des données de la littérature 
étayent l’idée que la pleine conscience peut avoir un 
e�et pour le bien-être des soignants.

Concernant les mécanismes d’action de la pleine conscience, 
il en existe plusieurs en jeu. Souvent la première dimension 
entraînée, la première capacité développée est celle, inten-
tionnelle, de prise de conscience. De fait, l’ancrage dans le 
corps, dans les sensations est un outil très souvent utilisé. Il 
permet à la personne d’être beaucoup plus connectée avec 
elle-même (elle rentre dans l’expérience, dans le ressenti, ce 
qui est à l’opposé de la dépersonnalisation), d’observer de 
manière spontanée la conscience ou l’attention en mouve-
ment, de réguler des automatismes a�ectifs, cognitifs qui 
souvent amènent à répondre de façon automatique, soit par 
le rejet ou l’agressivité, à des situations d’incertitude et de 
stress. Avec ces pratiques, on apprend d’abord l’an-
crage et la métacognition, à changer la relation que 
l’on a aux émotions di¢ciles, à modifier ses comporte-

ments automatiques d’évitement. Pour ce faire, il existe 
un mécanisme important qui a été étudié et qui est appelé 
défusion cognitive, désancrage. Cela permet de comprendre 
que beaucoup de ces processus a�ectifs et ces pensées sont 
avant tout des phénomènes mentaux, et donc qu’il n’y a pas 
forcément de besoin de réagir comme si cela était solide et 
réel. L’étude de ces mécanismes clés permet ainsi de trouver 
les e�ets de l’entraînement de la pleine conscience et de ses 
processus. Un autre point important est que la pleine 
conscience ne doit pas simplement être utilisée pour 
réguler des expériences di¢ciles, mais pour dévelop-
per des capacités plus positives. En d’autres termes, bien 
être n’est pas seulement réguler le mal-être, c’est aussi dé-
velopper certaines qualités positives d’appréciation de soi, 
de bienveillance pour soi, de soin pour soi et pour les autres. 
Il existe donc tout un autre champ de recherche pour 
développer davantage l’aspect positif, cultiver les ha-
bitudes mentales qui permettront d’interpréter de fa-
çon plus positive, avec plus de sens, le quotidien. 

Dans mon domaine, nous cherchons à comprendre l’impact 
de cette forme d’entraînement mental sur la neurophysiolo-
gie. Depuis 25-30 ans, plusieurs techniques ont été utilisées 
en imagerie pour caractériser l’impact de ces pratiques sur 
la fonction et l’anatomie du cerveau. On peut ainsi montrer 
que ce type d’entraînement, lorsqu’il est régulier, sur 
la durée et assez intense, entraîne des changements, 
notamment dans des régions comme le cortex préfrontal, 
avec un épaississement de la matière grise en réponse à l’in-
tervention de la pleine conscience. 

Avec les médecins lyonnais, nous avons mis en place di�é-
rents projets, comme un DU de méditation en résidentiel 
(deux fois une semaine). La première semaine est axée sur 
la pleine conscience, la seconde cible plutôt la bienveillance 
et la compassion, qui sont importants pour les personnels 
du soin. Dans ce format d’immersion, nous essayons de 
transmettre non seulement des connaissances, mais 
une réelle expérience de méditation. Depuis deux ans, 
nous proposons d’autre part un enseignement de méditation 
pour les étudiants en médecine de deuxième année. Par ail-
leurs, avec le soutien de la fondation Apicil, nous avons pro-
grammé l’an dernier un colloque sur cette thématique, qui 
a rassemblé plus de 300 médecins. L’I-Medit, l’institut 
lyonnais de recherche, de pratique et d’enseignement 
en méditation avec lequel nous essayons de fédérer 
tout cet ensemble, nous o�re un espace pour réaliser 
des formations et week-end de méditation. À noter en-
fin que, dans le cadre de la Covid, nous avons mis en place 
des vidéos de méditation, à télécharger en ligne, pour les pé-
riodes de confinement. ■

Antoine Lutz   chargé de recherche au Centre de Recherche en Neuroscience de Lyon (CNRL), INSERM,  
expert de la méditation de pleine conscience
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AXA Prévention - Association loi 1901, d’intérêt général - assimilée à la « marque AXA » du 
fait de son nom est néanmoins, une entité associative indépendante. 

Depuis 1984, AXA Prévention met en œuvre des 
actions de prévention des accidents de la route. 
En 2011, son périmètre s’est élargi. Sa vocation : 

« étudier et appliquer toutes mesures de nature à pré-
venir les risques auxquels sont exposés les personnes 
et leurs biens, spécialement en matière de circulation 
routière et de santé ». 

AXA Prévention sensibilise les Français sur les bons 
comportements à adopter grâce à des campagnes na-
tionales, des dispositifs de prévention, des évènements, 
des partages de contenus et d’outils sur les réseaux so-
ciaux et sur son site axaprevention.fr. Elle produit éga-
lement des études de référence sur les Français et leur 
rapport au risque. 

Depuis 2018, AXA Prévention a choisi également le ter-
ritoire de l’entreprise pour faire de la prévention. Dans 
ce cadre, elle accompagne les chefs d’entreprise de 
TPE-PME, n’ayant pas les moyens financiers, le temps 
ou le niveau d’information su�sant pour mettre en 
place des actions de prévention. Un dispositif complet 
leur est proposé gratuitement pour les aider à prendre 
soin de leurs salariés et prévenir les risques en santé et 
sur la route.

Sensible à la sou�rance et au mal-être du personnel 
soignant, AXA Prévention est partenaire de SPS depuis 
2017 et soutient financièrement le fonctionnement de 
la plateforme nationale d’écoute. Soutien qui s’est en-
core renforcé en 2020, dans le contexte de crise sani-
taire actuelle.

Plus généralement, AXA Prévention, soucieuse du bien-
être et de la santé en milieu professionnel a créé un dis-
positif En forme au travail dans lequel plusieurs outils et 
services sont proposés aux chefs d’entreprise et à leurs 
équipes. 

Dans le cadre du partenariat avec AXA Prévention, SPS 
a apporté son éclairage en développant un ensemble de 
contenus sur le mal-être en entreprise, l’identification 
de ses di�érentes formes et les réactions à adopter.

Pour en savoir plus : 
https://en-forme-au-travail.fr/
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Nous avons défini des recommandations générales pour 
tous, et cela concerne le personnel médical, non mé-
dical, les professionnels qui travaillent en structures, 
sanitaires, médico-sociales, sociales, ambulatoires. 
Celles-ci débutent par une revalorisation des métiers 
de la santé, financières mais pas uniquement. Ces mé-
tiers doivent en e�et retrouver leur blason, redonner envie à 
des jeunes professionnels de s’orienter vers eux. Pour cela, 
un travail commun est nécessaire. Les recommandations 
ciblent également l’attractivité des métiers et de nos terri-
toires. Nos régions sont plus ou moins impactées et parmi 
elles, certaines sont considérées comme déserts médicaux. 
Cela implique de travailler sur ces activités particulières et 
sur l’attractivité des métiers. Autre préconisation pour l’ave-
nir des professionnels : le renforcement des actions dans 
le cadre des formations initiales et continues. Pour aller 
dans ce sens, nous avons créé un poste de coordonnateur 
des formations et des stages au sein de chaque territoire. 
L’objectif est d’accompagner au mieux les professionnels et 
les tuteurs en mettant en place une formation particulière. Il 
nous paraît essentiel d’aller vers une augmentation du tuto-
rat, via des formations à l’apprentissage pour favoriser l’in-
tégration dans les structures, et la concrétisation du métier. 
Un autre point qui nous paraît important est l’augmentation 
des quotas des formations. Pour donner un exemple, sur le 
Grand Est, avec les analyses prospectives réalisées, 
pour couvrir les besoins en personnels non madicales, 
il nous faudrait tripler nos capacités à la formation ini-
tiale du métier d’Aide-Soignant (AS) et augmenter de 
25% la formation au métier d’infirmier. Nous avons donc 
un enjeu fort sur ce sujet.

Nous travaillons également sur tout ce qui concerne les « dé-
crocheurs ». Avec Pôle emploi notamment, nous essayions 
de trouver des dynamiques particulières pour identifier des 
professionnels qui auraient une appétence aux soins, et les 

réorienter vers ces métiers. Nous ciblons également les dé-
crocheurs étudiants, ceux qui échoueraient par exemple 
à la Paces, afin qu’ils soient réorientés vers des formations 
en santé, ou ceux qui décrocheraient de la formation d’infir-
miers, pour une réorientation vers d’autres parcours. L’idée, 
au final, est de récupérer un maximum de professionnels 
pour nos métiers. 

Tout cet ensemble nécessite un travail partenarial en syner-
gie avec les institutionnels, afin d’accompagner au mieux les 
projets déployés et d’améliorer l’avenir. Cela exige également 
la fidélisation des professionnels. Pour exemple, la prime 
d’engagement de carrière hospitalière permet à des profes-
sionnels contractuels de s’engager à passer le concours pour 
intégrer la fonction publique hospitalière. Autre exemple 
: le contrat d’engagement de service public permet aux 
étudiants médicaux de s’engager à s’installer, à l’issue de 
leur formation, dans des zones désertes des territoires, en 
passant un contrat avec l’Etat. Dans cette démarche, il 
s’agit aussi de donner du sens au travail, de fédérer les 
équipes au sein d’un projet. Cela nécessite des accom-
pagnements plus individuels des professionnels, notamment 
via un accompagnement tout au long de la carrière, pour fa-
voriser les parcours professionnels et permettre un dérou-
lé complet de la carrière dans ces métiers. Aujourd’hui, une 
infirmière en établissement hospitalier reste en moyenne en 
poste cinq années. Il y a donc un vrai enjeu en matière de 
carrière. Il convient, par exemple, de favoriser les parcours 
professionnels, type agent des services hospitaliers (ASH) 
vers aide-soignant (AS), ou AS vers infirmiers (IDE), etc. pour 
permettre un déroulé de carrière et obtenir un flux continu. 
Un élément ne doit toutefois pas être oublié : il s’agit de la 
pénibilité de ces métiers. Un gros travail est à faire sur les 
conditions de travail actuelles, que ce soit en libéral 
ou en structure, afin d’apporter des actions de qualité 
de vie au travail ainsi que l’accompagnement psycho-

Dans le contexte particulier et intense de la crise Covid, je 
voudrais remercier toutes celles et ceux qui œuvrent pour 
faire en sorte que tout le monde soit pris en charge. Et rap-
peler qu’il n’y a qu’un seul objectif commun : que toute 
personne qui a besoin de recourir au système de soin 
puisse en bénéficier et ai les soins appropriés.

Dans notre région, nous sommes particulièrement vigilants 
sur tout ce qui peut permettre d’accompagner nos profes-
sionnels. En Île-de-France, nous avons un plan régional 
Ressources humaines où les questions de qualité de 
vie au travail, de conditions de travail, d’accompagne-
ment sur les aspects du management sont abordées. 
L’encadrement intermédiaire, notamment, est un peu oublié 
aujourd’hui. C’est le cas des cadres de santé dans les Ehpad, 
qui sont extrêmement sollicités et qui ont besoin qu’on les 
aide. Ces métiers intermédiaires ne sont pas su�samment 
mis en valeur. La fonction d’encadrement est, pourtant, es-
sentielle, et nous devons l’accompagner, elle aussi, en termes 
financiers mais aussi de reconnaissance, de valorisation des 
métiers. Être cadre, c’est en e�et faire en sorte que les 
soins soient prodigués dans de bonnes conditions, et 
que les personnes dont on a la responsabilité trouvent 
pleinement sens à ce qu’ils font. Les mesures, que nous 
nous employons à accompagner, se retrouvent renforcées 
par celles signées dans le cadre du Ségur.

Par ailleurs, il faut rappeler que nous sommes dans une ré-
gion assez atypique. En Île-de-France, nous avons un parc 
d’établissements extrêmement importants, avec un taux 
d’équipement largement supérieur à celui d’autres régions. 
Toutefois, notre principal défi est de garder nos pro-

fessionnels de santé. C’est le défi majeur, à tous les 
niveaux, qu’il s’agisse des infirmiers, des aides-soi-
gnants, des médecins, des personnels administratifs. 
La cherté de la vie francilienne fait que nos professionnels 
ont, de plus en plus, tendance à quitter la région ou à s’éloi-
gner du cœur de Paris pour trouver des postes en petite et 
en grande couronne. Ce qui pose d’énormes problèmes pour 
faire fonctionner les hôpitaux, y compris les plus grands de 
l’APHP qui abritent des services de renommée internationale. 
Ces hôpitaux ont, en e�et, du mal à recruter et à garder leur 
personnel. Et lorsque l’on en est à ce stade, cela rejaillit sur 
tout : augmentation de la charge de travail pour les person-
nels qui restent, dégradation des conditions de travail, de la 
motivation. L’enjeu pour nous est d’essayer de renverser la 
tendance, de redonner de l’attrait à ces métiers de la 
santé. Dans notre région, parmi tous les secteurs d’activi-
té économique, celui de la santé n’est pas le premier à être 
privilégié par les jeunes. Dans ce contexte, nous menons un 
gros travail avec le Conseil régional d’Île-de-France pour 
valoriser ces métiers, enrayer l’énorme turn over et l’absen-
téisme. Concernant les conditions de travail, nous avons en-
gagé de nombreux travaux avec la HAS, l’Agence nationale 
pour l’amélioration des conditions de travail (Anact) et l’Aract 
au niveau régional, sur le secteur sanitaire ou médico-social. 
Nous travaillons notamment sur l’exercice partagé, 
que ce soit entre la ville et l’hôpital, le CHU et un hôpi-
tal, public ou privé. Cette démarche vise tous les types 
de professionnels. À noter que les établissements publics 
et privés ne sont pas mis en situation de concurrence : étant 
tous déficitaires en personnel, ils doivent tous s’unir. L’ac-
compagnement réalisé par SPS est ici essentiel, pour 
l’accompagnement, la reconnaissance des métiers. ■ 

 Quelles recommandations  
opérationnelles pour l’avenir 

des professionnels de la santé ? 
Témoignages institutionnels, associatifs et universitaires

Julia Joannes   responsable adjointe du département Ressources Humaines en santé, direction de la stratégie 
de l’ARS Grand-Est

Animation : Laurent Chambaud,  
médecin de santé publique et directeur de l’École des Hautes Études en Santé Publique (EHESP)

Didier Ja�re   directeur de l’o�re de soins et de l’autonomie à l’ARS Île-de-France
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logique individuel. Les actions de SPS (avec la plateforme 
d’écoute téléphonique, les Jades) permettent notamment 
d’aller au plus près des professionnels et de leur apporter des 
réponses selon les besoins de chacun. Il faut évoquer, en pa-
rallèle, les di�cultés pouvant exister entre les professionnels 
eux-mêmes. Sur ce sujet, sont aujourd’hui mis en place des 
dispositifs de médiation qui donnent la possibilité à des par-
tenaires extérieurs à la structure d’intervenir et d’essayer de 
résoudre, le plus en amont possible, ces di�cultés.

Par ailleurs, l’avenir de nos professionnels intègre aus-
si les nouvelles pratiques professionnelles, avec no-
tamment la mise en place des exercices partagés et 
de la pluridisciplinarité. L’objectif est la reconstitution des 
équipes territoriales de soin, en lien avec les besoins de la 
population, pour répondre au mieux aux enjeux territoriaux, 
qui sont di�érents d’un territoire à un autre. Cela implique 
tout un travail de répartition des ressources sur un ter-
ritoire. Aujourd’hui, le maillage peut être le GHT mais 
cela passe bien sûr aussi par un bilan des ressources 
et des besoins, avec la nécessité de prospectives pour 
anticiper au mieux et éviter les situations di¢ciles qui 
peuvent exister actuellement. Il nous faut, pour tout 

cela, des politiques de stage adaptées, avec des stages par-
tagés par exemple, la mise en place d’une pratique pluridis-
ciplinaire avec des réunions d’échanges, comme les réunions 
de concertation pluridisciplinaire (RCP), et les groupes de 
parole lorsque des situations particulières sont identifiées. A 
titre d’exemple, concernant l’exercice en temps partagé, les 
postes d’assistants spécialistes à temps partagé sont o�erts 
en post-internat et permettent à des professionnels, à l’issue 
de leurs études, d’aller travailler deux ans en temps parta-
gé sur plusieurs structures, et ainsi de découvrir les filières 
de soin qui peuvent exister, et le travail partenarial mis entre 
les structures. Autre exemple : la prime d’exercice territorial 
favorise et rémunère l’activité des professionnels qui se dé-
placent sur les territoires les plus isolés, afin de couvrir l’en-
semble de nos territoires et d’apporter la meilleure réponse 
possible à toute la population.

Pour conclure, les mesures du Ségur de la santé pour inves-
tir dans l’hôpital sont des leviers pour mettre en place ces 
actions. Nous allons ainsi continuer à mettre en œuvre 
tous ces projets, à déployer toutes ces actions, y com-
pris avec SPS. ■
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Nous sommes une tête de réseau de deuxième niveau qui fé-
dère une centaine d’associations (Médecins du monde, APF 
France handicap…), et nous intervenons sur le champ sani-
taire, médico-social et social. 

Durant l’été 2019, nous avons réalisé une étude sur l’at-
tractivité des métiers et les problèmes de recrutement dans 
les structures. D’après les réponses (450 structures ont 
répondu), il existe un problème structurel de recrutement, 
mais aussi conjoncturel (si la période estivale n’est jamais fa-
vorable, la période actuelle est aussi compliquée). Dans ce 
contexte, nous pouvons fournir plusieurs éléments de pro-
positions. 

Au-delà des dispositifs, qui existent depuis une quin-
zaine années et qui permettent d’éviter la fatigue et la 
solitude des soignants et des intervenants, trois sujets 
apparaissent de plus en plus. L’un a trait à la violence 
physique. Le deuxième concerne les responsabilités 
auxquels les personnels sont confrontés. La période 
de confinement l’a en e�et bien montré : les soignants, les 
directeurs d’établissement, peuvent être confrontés à des 
prises de décision compliquées sur l’intervention des per-
sonnes extérieures. Les personnels focalisés en premier lieu 
sur le soin et l’accompagnement ont ainsi été amenés à avoir 

à traiter des sujets comme : est-ce que je privilégie le bien-
être de la personne que j’accompagne en accueillant la fa-
mille par exemple, ou est-ce que je traite en premier lieu la 
sécurité sanitaire de mon établissement et de mes person-
nels ? Ce sont des questions qui ne sont pas toujours trai-
tées. Le troisième sujet renvoie sur la valeur de la vie. 
Pour exemple, dans cette deuxième période de confinement, 
on voit bien que le débat qui apparaît sur la sélection des 
patients va entraîner une di�culté supplémentaire pour les 
personnes qui interviennent en premier lieu, les soignants, 
les paramédicaux. Or, cela ne devrait pas être un sujet pour 
eux. Car c’est donner une responsabilité quasi pénale à des 
personnels qui doivent se concentrer plutôt sur la prise en 
charge des patients.

Le dernier point concerne les recommandations. L’Uniopss 
intervient sur le sanitaire, le médico-social et le social mais il 
n’existe pas de culture commune. Cette absence de culture 
commune renforce la solitude du professionnel dans son ac-
tion, qui a du mal à échanger avec son collègue ou un autre 
praticien. L’une des mesures essentielles est donc de ré-
fléchir à cette culture commune, avoir un tronc commun 
dans les formations, qu’elles soient médicales ou para-
médicales, voire sociales. Ceci permettrait de limiter la 
solitude que peuvent ressentir les professionnels. ■

Jérôme Voiturier   directeur général de l’UNIOPSS, l’Union nationale interfédérale des œuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux

Nous soutenons beaucoup l’exercice partagé et nous avons 
de nombreux assistants en médecine générale et assistants 
spécialistes partagés. Avec les doyens, nous allons créer de 
véritables parcours professionnels, c’est-à-dire qu’une 
fois qu’un jeune interne a son poste d’assistant partagé, nous 
devons être en capacité de lui dire quel sera le poste de pra-
ticien hospitalier qu’il va pouvoir prendre, comment il va pou-
voir continuer à exercer à la fois au CHU et dans son centre 
hospitalier. Et nous devrions agir de la même manière pour 
les autres professions, les infirmiers, les aides-soignants, les 
manipulateurs radio, etc. Nous ne raisonnons pas assez en 
termes d’écoles et de suivi de l’ensemble des personnes que 
l’on forme. En Île-de-France, nous formons chaque année 
plus de 30 000 diplômés en santé. Mais on voit que cela ne 
su�t pas à remplacer toutes celles et ceux qui partent en 
retraite ou abandonnent leur métier pour en faire un autre. 
Nous ne construisons pas su�samment de parcours, nous 
ne donnons pas assez de lisibilité à nos jeunes sur ce qu’ils 
vont pouvoir faire. Avec le Conseil régional, nous menons 
une opération de promotion de ces métiers, qui est extrê-
mement important. D’autre part, nous avons un dispositif 
de 400 médecins généralistes en Île-de-France et nous ac-

compagnons également les professions libérales. Nous de-
vons nous focaliser sur les deux types d’exercice, aus-
si bien salarié que libéral, car ce sont ces deux modes 
d’exercice complémentaires qui font tenir le système.

Nous allons, par ailleurs, soutenir la création d’un établisse-
ment spécifique pour la prise en charge des professionnels. 
La demande d’autorisation a été déposée par un promoteur 
auprès de l’ARS. Installé dans les Hauts-de-Seine, l’établis-
sement va pouvoir ouvrir ses portes, et il bénéficiera d’an-
tennes d’hospitalisation de jour, pour l’instant dans trois 
départements où nous avons des autorisations disponibles. 
L’objectif est, dans le cadre de notre projet régional de santé, 
de trouver des antennes dans chaque département.

Redonner envie à nos professionnels, de manière pé-
renne, passe par tous les types d’accompagnement. 
Nous devons revaloriser, remontrer que, sans professionnels 
de santé, il n’y a pas de système de santé. Un profession-
nel de santé n’est pas un coût, c’est un investissement, 
une véritable richesse pour l’avenir, et nous devons les 
conserver en tant que tels. ■
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Qui est la Fondation APICIL ? 
En 2020, la Fondation APICIL, fondation Reconnue 
d’Utilité Publique, réa�rme son engagement pour 
contribuer à l’amélioration de la prise en charge de la 
douleur. Le nouveau slogan, porteur des valeurs de la 
Fondation APICIL est : Engagés pour soulager la dou-
leur, soulignant à la fois l’indispensable prise en compte 
de la douleur et la nécessité de réunir autour de cette 
cause des acteurs multiples. La douleur ayant des com-
posantes bio-psycho-sociales, sa prise en charge doit 
être pluridisciplinaire et interprofessionnelle. 

Que fait -t-elle ? 
Depuis 2004, la Fondation APICIL a accompagné 750 
projets, sur l’ensemble du territoire français. Ces pro-
jets, portés par des chercheurs, des médecins, des in-
firmières…sont des projets d’équipes qui contribuent 
à l’amélioration de la prise en charge de la douleur. Ils 
concernent la recherche, l’amélioration du soin ou en-
core l’information. Ils sont présents dans l’ensemble des 
CHU français. Plus de 10 millions d’euros ont été accor-
dés pour subventionner ces projets. 

Quelles est sa philosophie ? 
La Fondation APICIL soutient cette cause d’intérêt gé-
néral, en finançant des initiatives innovantes. Elle est 
un incubateur d’innovations. Elle s’attache à ce que les 
projets financés s’inscrivent dans la durée et portent le 
changement dans le temps. Elle accompagne des pro-
jets ayant des répercussions à la fois, pour les patients 
et également les aidants et les soignants. Ce trio est 
indissociable. 

Comment fonctionne-t-elle ? 
Le conseil scientifique et le conseil d’administration de 
la Fondations APICIL sont les deux instances qui per-
mettent d’apporter une caution scientifique et d’attri-
buer des moyens financiers aux porteurs de projets.  

Les atouts de la Fondation APICIL
Depuis plus de 15 ans, aux côtés de la Société Fran-
çaise d’Etude et Traitement de la Douleur, la Fondation 
APICIL a démontré que la prise en charge de la douleur 
était l’a�aire de tous, qu’il est possible de modifier les 
pratiques et qu’il est temps de trouver une place pour 
certaines techniques complémentaires. Traitements 
médicamenteux et non-médicamenteux peuvent co-
habiter pour une prise en charge de qualité aux béné-
fices de chacun.

Nathalie AULNETTE
Directrice de la Fondation APICIL 



6
e colloque national

27

6
e colloque national

27

L’Igas a réalisé un rapport sur la prise en charge coordon-
née des troubles psychiques. Le contexte de la mission s’est 
inscrit, d’une part, dans le constat qu’il y avait une forte 
augmentation de la fréquence des troubles psychiques 
et de leur complexifi cation depuis de nombreuses 
années, aussi bien en Europe qu’en Amérique du nord. En 
France, les troubles psychiques et psychiatriques sont clas-
sés au premier rang des maladies en matière de dépense de 
santé, et touchent environ un quart des Français au moins 
une fois dans leur vie. D’autre part, ce qui caractérise la 
question des troubles psychiques est à la fois les di¢  -
cultés d’accès aux soins et la production d’actes par-
fois non pertinents et coûteux. Bien que représentant 
une partie importante des besoins, les troubles psychiques 
légers à modérés ne sont pas toujours bien pris en charge, 
soit pour un défaut de temps ou de formation des médecins 
généralistes, soit du fait de di�  cultés d’accès aux centres 
médico-psychologiques, soit en raison de freins fi nanciers 
pour consulter un psychiatre ou un psychologue en libéral. 

A cet égard, une expérimentation en cours initiée par l’as-
surance maladie vise à mieux mobiliser les psychologues 
libéraux dans la prise en charge coordonnée des troubles 
psychiques légers à modérés vus en médecine générale 
(participation au parcours de soins ouvrant à un rembour-
sement par l’Assurance Maladie), l’IGAS s’est intéressée aux 
conditions d’une participation de psychologues cliniciens au 
parcours de soins coordonnés, dans la perspective où l’expé-
rimentation de la Cnam s’avérerait concluante, avec un focus 
particulier sur la formation et les conditions d’exercice ac-
tuelle des psychologues, et les prérequis plus généraux à leur 
intégration dans la prise en charge coordonnée. 

Dans ce but, de novembre 2018 à juillet 2019, en lien avec le 
ministère de la Recherche et de l’enseignement supérieur, sur 
la base d’une commande du ministère de la Santé, nous nous 
sommes déplacés sur plusieurs régions, dont celles qui ac-
cueillaient les expérimentations de la Cnam (quatre départe-
ments étaient concernés) et avons auditionnés plus de cent 
personnes de tous bords. 

Nos constats sont que les formations universitaires de 
psychocliniciens apparaissent assez hétérogènes en 
termes de contenus théoriques et pratiques, et qu’une 
partie des psychologues pratiquent sans qu’un cadre d’exer-
cice garantisse l’équilibre entre liberté d’exercice, confi den-
tialité, sécurité pour les personnes prises en charge. Par ail-
leurs, l’application de la réglementation permettant l’usage 
professionnel du titre de psychologue génère des pratiques 
di� érentes au sein des ARS.

Nous voyons donc que si les expérimentations menées ac-
tuellement par la Cnam se généralisaient, cela nécessiterait 
de poser un cadre, des règles, afi n d’assurer la qualité des 
soins délivrés par les psychologues qui interviendraient dans 
le cadre du parcours de santé sur la base d’un volontariat. 

Dans l’immédiat, nos recommandations sont de mener un 
travail de quantifi cation et de localisation de l’o� re de psy-
chocliniciens libéraux, afi n d’optimiser leur mobilisation dans 
le cadre de la gestion local de l’o� re de soins psychiques. 
Avec l’expérimentation de la Cnam, on voit que le repérage 
des psychologues qui pourraient participer à l’expérimenta-
tion ne s’est pas toujours révélé facile.

Pour ce qui est des enseignements à long terme, dans la 
perspective d’une participation des psychologues qui le sou-
haitent au parcours de soins coordonnés ouvrant à un rem-
boursement par l’Assurance Maladie, il nous paraîtrait né-
cessaire, d’une part de créer, à l’initiative du ministère de 
l’Enseignement supérieur, un diplôme universitaire ou 
interuniversitaire (DU ou DIU) défi nissant la qualité des 
psychologues susceptibles de rentrer dans ce cadre, en ar-
ticulation à un système de labellisation de ces diplômes 
par le ministère de la Santé. D’autre part, il faudrait tendre 
vers un rapprochement du cadre d’exercice des psycholo-
gues qui souhaiteraient intervenir dans le parcours de soins 
coordonnés avec les autres acteurs du soin psychique, et 
nous pensons plus particulièrement aux pratiques de coor-
dination, de partage d’informations minimale. A en-
visager également, de manière plus générale, la création 
d’une instance qui veille aux bonnes conditions d’exer-
cice et qui préserve aussi la diversité des pratiques du cadre 
déontologique et des obligations de développement profes-
sionnel continu. 

Pour fi nir, ce que l’on a pu observer est que la base de rem-
boursement proposée par l’assurance maladie dans le cadre 
des expérimentations est considérée par certains volontaires 
comme ne prenant pas assez en compte l’investissement du 
psychologue, et notamment le temps de coordination. Par 
ailleurs, nos propositions sont aussi l’occasion d’essayer de 
faire évoluer la prise en charge globale de la sou� rance 
psychique pour faire prévaloir une logique de grada-
tion des soins et des alternatives de déport dans le 
cadre des plans territoriaux de santé mentale. ■

Julien Emmanuelli   membre de l’IGAS, médecin de santé publique et co-auteur avec F Schechter du rapport 
sur la prise en charge coordonnée des troubles psychiques
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L’Institut de la Parentalité est dédié à prendre soin du lien, 
qui est au cœur de nos réfl exions d’aujourd’hui : com-
ment prend-t-on soin les uns des autres, quel que soit le 
niveau du lien, le lien parents/enfants, celui entre individus 
quels qu’ils soient, dans la relation d’aide, les alliances thé-
rapeutiques, et dans tout ce que l’on va construire quand on 
est professionnel de santé, également au sein des équipes, 
entre nous, professionnels de santé, entre des niveaux de 
hiérarchie di� érents, en termes de management, et de ma-
nière plus large, au sein de notre société. 

A l’Institut, nous intervenons auprès des professionnels dans 
le cadre de formations et d’accompagnement des pratiques 
professionnelles, en investissant tout particulièrement le 
champ sanitaire et médico-social. Depuis plusieurs années, 
nous avons mis en œuvre des modalités d’accompagnement 
des pratiques professionnelles qui s’appuient sur toutes les 
di�  cultés émotionnelles, l’émotion étant aujourd’hui au cœur 
de nos problématiques et de notre vécu. Nous savons que 
le vécu émotionnel des professionnels est amené à être un 
moteur de changement, mais encore faut-il prendre soin de 
cette dimension émotionnelle. Il est donc important de 
mobiliser les émotions des professionnels, qui sont 
des signaux informatifs, et c’est le modèle qu’il faut 
suivre. 

Nous avons commencé surtout à investir le champ sanitaire 
et médico-social via un grand partenariat avec notre région 
historique, la nouvelle Aquitaine et le département de la Gi-
ronde, et avec la mise en place de ces dispositifs auprès de 
leurs équipes. Nous nous appliquons à accompagner l’en-
semble des équipes, des professionnels de terrain jusqu’aux 
équipes de cadres et de managers pour construire un socle 
commun sur lequel on va pouvoir s’appuyer, donner 
sens et remettre la machine à penser en route. Car 
aujourd’hui, émotionnellement, du fait de la complexifi ca-
tion des prises en charge, de la vulnérabilité du public, nous 
sommes extrêmement sollicités, et cela a débuté bien avant 
la crise. 

Ce que l’on constate, c’est que les professionnels se re-
trouvent face à une accumulation massive de situa-
tions de plus en plus complexes, qu’ils n’ont plus le temps 

de penser, de partager. Ils se retrouvent très isolés dans 
leur pratique, même lorsqu’ils sont dans des équipes, dans 
des groupes. Dans ce contexte, ils ne savent pas trop quoi 
faire de ce champ émotionnel, qui les envahit. Or, on leur dit, 
« vous êtes professionnels, vous ne devez pas être envahis ». 
Nos émotions sont pourtant notre trésor, car c’est elles qui 
font que l’on est dans la relation à l’autre et le prendre soin. 

Le dispositif que nous avons déployé repose sur la base d’un 
socle théorique qui est la théorie de l’attachement. Cette 
théorie nous dit que, pour qu’un individu puisse se déve-
lopper, un maillon est essentiel qui est le besoin de sécurité 
émotionnelle. La théorie de l’attachement est devenue 
centrale, au cours des dernières années, dans la com-
préhension du développement humain. Elle s’o� re aussi 
comme un outil précieux de décodage des relations inter-
personnelles de manière large. Elle s’applique autant dans 
la relation d’aide que les soignants construisent avec leurs 
patients que dans le cadre des relations de travail. Cette 
approche théorique s’avère pertinente, avec d’autres outils 
complémentaires, en particulier pour les managers en charge 
d’équipes. En e� et, le dialogue entre les relations managé-
riales et les modèles interactionnels va illustrer comment les 
dirigeants ont intériorisé leurs modèles de relation, leur per-
mettant alors de fournir, ou non de la sécurité et de l’autono-
mie à leurs interlocuteurs. Cet éclairage des dimensions clés 
proposées par les théoriciens de l’attachement dans le sillage 
de John Bowlby conduit à mieux comprendre les enjeux 
relationnels, et propose de nouveaux modèles d’interven-
tion auprès des professionnels de la santé. 

Sa mise en place, au sein de l’institut de la Parentalité, struc-
ture dédiée à l’accompagnement des domaines de la péri-
natalité et petite enfance, s’est articulée autour d’axes de 
formation, mais aussi d’interventions auprès des équipes 
du champ sanitaire ou médicosocial. Nos interventions réu-
nissent tous les membres d’un service et s’inspirent de réfé-
rentiels comme les Comités de retour d’expériences (CREX), 
et la technique de l’AFREE, outil dédié à l’analyse interdiscipli-
naire des situations à haut risque émotionnel. ■

Anne Raynaud Postel   psychiatre, fondatrice de l’Institut de la Parentalité, 
experte en formation sur le management par attachement
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Lorsque l’on regarde les travaux et rapports concernant 
l’avenir des professionnels de santé, apparait un sentiment 
de situation paradoxale. Si l’on regarde les perspectives du 
marché du travail, on peut y voir des signes plutôt positifs 
puisque c’est un marché qui a des besoins de professionnels 
de santé et où l’on recrute. Il existe ainsi une forte dynamique 
des métiers. D’un point de vue psycho-social, ce sont aussi 
les mêmes tensions paradoxales qui émergent, comme sous 
l’angle de l’économiste du travail. 

Ainsi, dans une approche psycho-sociale de la perception 
que les professionnels de santé ont dans leur rapport au tra-
vail, et ce que cela provoque comme inquiétudes ou comme 
certitudes sur leur avenir, il existe un fort sentiment de fi er-
té professionnelle. Beaucoup d’enquêtes, de sondages, de 
travaux le mettent en évidence. En e� et, chaque fois que 
l’on interroge les professionnels de santé sur leur sentiment 
d’utilité, de fi erté, de bonne image de leur profession, d’at-
tachement à l’intérêt général et à la mission sociale et sa-
nitaire, on voit que le soin est un métier qui a du sens et 
les professionnels savent lui donner du sens. A ce côté 
positif et rassurant s’opposent les signes négatifs de 
la relation psycho-sociale au travail. On le sait, ce qui ne 
va pas est la reconnaissance, le sentiment d’être empêché 
dans la réalisation du travail à cause d’une charge administra-
tive importante, qui les détourne de la relation de soin, et de 
ne pas être reconnu à la hauteur de l’engagement mis. Ceci 
illustre la situation de tension, de paradoxe. Ce sont des mé-
tiers du lien, de l’aide, de la relation, avec des personnes qui 
se sentent seules. Comment résoudre ce paradoxe ?

Il y a donc la perception d’un métier di�  cile, et nul doute que 
la crise Covid impactera cette perception chez les profes-
sionnels en poste mais aussi chez ceux qui souhaiteraient re-
joindre la profession. Aujourd’hui, l’image que l’on renvoie de 
la profession est que c’est un métier di�  cile. Dès lors, com-
ment va-t-on attirer des personnes en leur montrant ceci ? 

Dans ce contexte, la réponse à avoir est le prendre soin 
des soignants. Aujourd’hui cependant, la réponse que 
l’on a est de protéger les soignants. La nuance signifi e 
quelque chose. Nous sommes en e� et plutôt dans une stra-
tégie de réparation, de réaction, a posteriori, vis-à-vis de ces 
questions d’attractivité et de fi délisation des professionnels 
de santé. Comme dans toute gestion des risques, il faut des 
mécanismes de protection, de réparation, mais celui qui est 
le plus coût/e�  cace est sans doute la prévention. La préven-
tion est d’ailleurs un mot d’ordre dans toute notre stratégie 
nationale de santé. En la matière, vis-à-vis des profession-

nels de santé, il existe une stratégie qualité de vie au travail 
(QVT), prendre soin des professionnels de santé. Un point ex-
trêmement important à rappeler est que la QVT est l’un des 
déterminants de la santé. Et nous sommes tous orientés vers 
la qualité et la sécurité des soignants. Notre réponse actuelle 
est celle des avancées avec le Ségur de la santé, ou plutôt 
des rémunérations, qui est une déception car la réponse n’est 
pas à la hauteur de ce que l’on souhaiterait. Certes, il s’agit 
d’avancées d’attractivité de métiers, à travers le mécanisme 
de la rémunération, mais on sait que la rémunération n’est 
qu’un facteur qui rend motivable mais qui ne motive pas. Ce 
n’est pas que par des primes et des augmentations de 
points et d’indices que l’on arrivera à rendre du sens au 
travail, lui redonner de l’attractivité. 

Ce que j’observe, c’est que l’on se place plutôt sur l’attracti-
vité des métiers ou celle des territoires. Les ARS l’ont montré 
avec les dispositifs mis en place. Cependant, il faudrait agir 
sur un troisième pilier qui est l’attractivité des orga-
nisations, en interne, et celle-ci ne se construit que 
sur la base de la fi délisation de ceux qui y sont déjà. Si 
l’on s’occupe mal de ces derniers, on ne pourra pas exercer 
le mécanisme de la réputation qui fait l’attractivité du mé-
tier. D’où l’intérêt d’un management aimant, en référence 
aux hôpitaux magnétiques ou magnet hospital, fondé sur la 
dimension d’autonomie, d’empowerment, qui rend les 
professionnels en capacité d’agir, en décloisonnant (dé-
cloisonnement interprofessionnel), en favorisant le pluripro-
fessionnel, à la fois dans le cadre du travail et dans celui de 
nos formations.

Le dernier point est que je rejoins cette idée que, dans nos 
formations, en termes de recommandations opérationnelles, 
nous devons insister sur la dimension, pour les futurs 
manageurs, de la gestion émotionnelle. Plus simplement 
dit, nous devons leur apprendre la psychologie du travail. Or, 
pendant des années, on leur a beaucoup appris la fi nance, la 
sociologie de leur organisation, la bureaucratie profession-
nelle, les rapports de pouvoir, etc. Mais pour former de 
bons manageurs demain, il faut leur apprendre aussi à 
avoir cette gestion de l’interindividuel, pour après gé-
rer leur équipe. Comme nous devons former des leaders, 
et non des gestionnaires, cette dimension doit être renfor-
cée. Cela participera à résoudre le sentiment de mal-être 
que pourraient avoir les manageurs eux-mêmes, d’être pris 
entre deux feux, leur directeur et leur direction d’établis-
sement, et leurs collaborateurs qu’ils essaient d’amener du 
mieux possible. ■

Matthieu Sibé   maître de conférences en sciences de gestion à l’Institut de santé publique, 
d’épidémiologie et de développement de l’université de Bordeaux
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Je remercie Catherine Cornibert et l’équipe SPS pour tout 
le travail accompli. Merci également à Eric Henry et à Pierre 
Carayon. Ce colloque, aujourd’hui, a été d’une grande ri-
chesse malgré le contexte di�cile 

J’aimerai mettre ma conclusion en perspective avec une nou-
velle approche, la médecine des comportements. C’est à 
mon sens une nouvelle médecine, par rapport à celle du XXe 
siècle. Le siècle dernier a été celui des maladies aiguës. Le clini-
cien soignait et traitait avec des médicaments, aidé par le corps 
infirmier. Il était près du lit du malade (clinicien vient de clinicus 
: lit, incliner, coucher). Certes cela reste vrai mais le XXIe siècle 
est aussi et surtout celui des maladies chroniques, qui sont 
responsables, environ neuf fois sur dix, des décès en France. Et 
dès lors en parlant de malades chroniques, il est fait référence 
à des personnes qui, pendant longtemps, n’ont peu ou pas de 
symptômes avant leur aggravation. La personne n’est plus 
couchée mais debout, avant les complications de sa maladie. 
Durant ces années, l’approche soignante est essentiellement 
non médicamenteuse. Ce n’est plus alors uniquement le 
clinicien qui prend soin de ces personnes, mais un en-
semble de soignants, soit un panel extrêmement divers, 
composé certes de médecins mais aussi d’infirmier·es, 
pharmaciens, sages-femmes, aide-soignants, prépara-
teurs en pharmacie, psychologues, ambulanciers, etc. 
Mais la reconnaissance que ces soignants devraient avoir 
n’est pas au niveau attendu. La place croissante de la tech-
nique, la progression des tâches administratives favorisent la 
segmentation dans l’exercice de ces métiers. Ce découpage en 
tranche, chaque corps de métier restant dans un cadre res-
treint, conduit à une perte de sens dans l’exercice de la profes-
sion soignante sous ses di�érents aspects. Cette balkanisation 

génère de l’isolement et un mal-être des soignants. Pour évi-
ter une telle évolution, les soignants doivent eux-mêmes se 
prendre en soin pour pouvoir être de meilleurs soignants. Les 
soignants doivent être pris en soin, accompagnés. C’est 
ce que fait SPS par di�érentes actions illustrées par cette 
journée : formations, plateforme d’écoute, numéro vert, ate-
liers... Ces outils sont très utilisés. Durant cette journée, leur 
importance dans l’accompagnement des professionnels de la 
santé a été soulignée.

Devant ce constat, quelles sont les actions déjà en place, et 
plus encore quel est le futur ? Concernant les actions, elles 
ciblent la formation initiale et continue. À Bordeaux a été 
mis en place, en 4e année de médecine, un enseignement 
sur la médecine des comportements. Parmi ses objectifs, 
redonner du sens, ressourcer le soin. Pourquoi les per-
sonnes se comportent de telle ou telle manière est envisagé 
et analysé dans une première partie. Si les maladies chro-
niques constituent désormais les principales causes de morbi/
mortalité, elles sont liées à des facteurs de risque classiques, 
comme le tabac, l’alcool, la nutrition, l’activité physique, la 
sédentarité, le sommeil, les apports en sel ainsi que le stress. 
Leur culture, leur histoire, leur mode de vie contribuent à 
expliquer et à mieux comprendre tel ou tel comportement 
des personnes malades, et ce dès la période où la femme est 
enceinte, et dans les premières années de la vie. Le mode 
de vie, le « matelas a�ectif », plus ou moins reçu, contribue 
au comportement futur. À partir du moment où les soi-
gnants sont plus conscients du pourquoi du compor-
tement des personnes, ils sont alors mieux placés pour 
les aider et s’aider eux-mêmes en percevant mieux le 
sens de leur soin. Dans la dernière partie de la formation, 

« Relation soignante et confiance »

J’aimerais tout d’abord rendre hommage à Catherine 
Cornibert, la directrice des actions et de la communication 
de SPS, et à toute son équipe, pour son e�cacité et la réus-
site de ce colloque en visioconférence. En tant que fondateur, 
avec Daniel Seifer, de SPS, et après des années de tentatives 
déçues, c’est un bonheur de constater le développement de 
SPS, grâce à eux, à Eric Henry et à tout le bureau de SPS. 

La richesse des exposés et des échanges lors des tables 
rondes témoigne de ces développements, des liens entre les 
institutions car nous vivons de partenariats et de collabo-
rations. L’art de Catherine Cornibert et d’Eric Henry est de 
rassembler tous ceux qui sont susceptibles d’aller dans ce 
sens, prendre en soin les sou�rances des soignants. De ces 
témoignages, il résulte beaucoup d’exigences, d’invitations, 
et même des injonctions pour SPS. 

Le bien-être des soignants – et plus largement des profes-
sionnels de la santé – dépend au bout du compte de la qua-
lité de la relation soignante au sens large. Une relation que 
les soignants peuvent réussir à établir, malgré toutes les dif-
ficultés, tout aussi bien avec les soignés qu’avec les autres 
professionnels de la santé, afin d’aboutir à une relation de 
confiance. Et c’est la confiance – qui est la foi en soi, mais 
surtout la foi dans les autres – qui permet de conduire à des 
soins qui ont du sens, habités par la bienveillance, la 
sollicitude et la compassion. ■

Pierre Carayon   professeur de médecine honoraire de l’Université de Franche-Comté,  
fondateur-administrateur de SPS

Patrice Couzigou   professeur émérite de médecine de l’Université de Bordeaux

CONCLUSION

Grand Est 

Ils sont partenaires du colloque

l’approche non médicamenteuse est développée : entretien 
motivationnel, e�et placebo, pratiques soignantes complé-
mentaires… Les personnes malades chroniques n’ont pas es-
sentiellement besoin de médicaments, elles ont davantage 
à évoluer dans leur comportement. C’est une période où les 
approches non médicamenteuses – ou pratiques soignantes 
complémentaires – abordées ce matin ont leur place. Ces 
pratiques sont de deux ordres : celles qui mobilisent la per-
sonne, et celles qui agissent essentiellement de l’extérieur. 
Les premières, a priori utiles selon le profil de la personne, 
sont multiples. La méditation pleine conscience, le yoga, 
l’hypnose, la sophrologie, les pratiques autour du toucher 
entre autres en font partie. Quant aux secondes, elles im-
pliquent le fait que la personne attend une réponse de l’ex-
térieur, sans mobiliser l’écologie interne de la personne. Elle 
risque alors de ne pas ou peu changer. Or cette écologie in-
terne et ce changement de comportement sont absolument 
essentiels pour rester en bonne santé. Une phrase permet de 
l’imager : « la porte du changement s’ouvre de l’intérieur ». 
Elle est fondamentale à mon sens, dans notre vie personnelle 
comme professionnelle. Ces pratiques soignantes complé-
mentaires, qui vont être diverses, ne sont donc pas, au moins 
actuellement, du domaine scientifique, mais elles tiennent 
compte de la culture des personnes. Tel ou tel type de pra-
tique sera ou non adapté à la personne. Enseigner ces pra-
tiques de manière isolée n’est pas sans risque. Une sensibili-
sation-information dans le cadre scientifique de la médecine 
des comportements est hautement préférable. La poursuite 
d’études scientifiques sur le thème a été souhaitée durant 
cette journée. SPS a déjà donné une place (ateliers de gestion 
du stress, coaching) aux pratiques soignantes complémen-
taires, en particulier à la méditation pleine conscience pour 
accompagner les soignants en di�culté et les aider à prendre 
soin d’eux-mêmes.

Pour le futur, si cette orientation est à poursuivre, apparaît 
quand même la nécessité d’une revalorisation de la re-
lation soignante par rapport à la technique. C’est vrai 
évidemment pour le soigné et pour la qualité de la re-
lation soigné-soignant mais c’est également vrai pour 
l’équilibre du soignant. Comme illustré dans le tableau 
d’Arcimboldo, pour retrouver une personne humaine, la co-
hérence et la cohésion des di�érents soignants est néces-
saire. C’est ainsi que leurs fruits seront évidents. Cela donne 
du sens, ce qui est indispensable pour la qualité du soin et 
aussi pour l’équilibre du soignant. Il faut créer du lien, et le 
faire en équipe. Actuellement, la relation de soin est trop dés-
habitée, trop désincarnée. Cette cohérence et cette cohé-
sion, accompagnées du lien, sont essentielles. Accompagner, 
c’est être celui qui permet à la personne de changer, mais 
avec bienveillance, empathie, attention à l’autre, confiance, 
et cela nécessite de l’autonomie. La personne qui décide de 
changer ou pas, ouvre sa porte ou pas. On est bien au-delà 
de la santé du soignant, mais cela en fait partie. Car à partir 
du moment où le soignant va retrouver davantage de sens 
à son métier, il ira mieux, et les personnes qu’il aura prises 
en soin iront également mieux. Cette relation soignante doit 
clairement être sensiblement revalorisée et rééquilibrée par 
rapport à la technique : si la rémunération n’est pas tout, 
elle est très importante pour permettre une bonne qualité 
relationnelle. Si n’est pas véritablement prise en compte la 
nécessité de revalorisation, y compris financière, de donner 
davantage de temps pour la rencontre et pour être en rela-
tion avec la personne malade, les réformes à venir risquent 
d’être un échec. Que SPS continue de fédérer, poursuive 
et amplifie ses activités : en aidant les soignants (et 
les futurs soignants) à être reconnus, à prendre soin 
d’eux-mêmes, les soins donnés aux professionnels de 
la santé rejaillissent et rejailliront sur la santé de la po-
pulation en général. ■

PARTENAIRES
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Les soutiens de l’association SPS
pendant la crise sanitaire

SOUTIENS

Venez participer à des démarches
de prévention réussies
pour rester en bonne santé. 

Sensibilisez-vous à des pratiques 
ayant démontré
une e¢  cacité.

THÈMES DES eATELIERS

•  Techniques de gestion
pour prévenir le stress 

•  Mode de vie
•  Management et communication
•  Prévoyance et droits

Informations et inscriptions sur www.asso-sps.fr/ejades

INFORMATIONS PRATIQUES

La participation à ces ateliers
est gracieuse. 
Ils ont lieu en ligne, sur le logiciel Zoom.   

Pour avoir organisé et soutenu la campagne de communication COVID-19 du dispositif de l’association, SPS 
remercie : 

Pour faire le bilan de la campagne de communication, SPS remercie :

Pour relayer le dispositif, SPS remercie les institutions suivantes :

Pour soutenir (en dons et subventions) le dispositif, SPS remercie : 

Grand Est 
Agence Régionale de Santé

Mme Françoise
BETTENCOURT-MEYERS 

et M. Jean-Pierre MEYERS

Pour relayer le dispositif , SPS remercie les médias et structures suivantes :

ATELIERS EN LIGNE DÉDIÉS 
À LA PRÉVENTION EN SANTÉ
RÉSERVÉS AUX PROFESSIONNELS
ET ÉTUDIANTS DE LA SANTÉ
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LES PARTENAIRES
Grand Est 

Agence Régionale de Santé



Contact : Catherine Cornibert
Tél. : 09 83 05 79 24
Portable : 06 12 55 00 72
Email : contact@asso-sps.fr
www.asso-sps.fr

www.asso-sps.fr/don.html

  www.facebook.com/assoSPS/

  @AssoSPS

POUR TOUTE DEMANDE 
d’informations complémentaires

POUR NOUS SOUTENIR

RETROUVEZ-NOUS SUR
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